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Rapport de diagnostic

Le diagnostic archéologique prescrit par le S.R.A. Bretagne sur la plateforme 
du Bastion Desmouriers de la citadelle de Port-Louis a permis de constater 
l’absence de contrefort interne au sud-est de ceux relevés par Anne-Marie 
Fourteau (S.R.A. Bretagne) lors d’une surveillance de travaux réalisée en 2019.
Le sondage réalisé au pied du parapet interne nord-est du bastion a dévoilé 
les restes organiques d’un aménagement composite en bois constitué de plots 
ou dès cubiques alignés, jointifs et parallèle au front nord-est du bastion. Ces 
plots de bois semblent présenter plusieurs rainurages ou ressauts. Au nord de 
ces plots, deux U.S également organiques, se développent horizontalement. 
Ces éléments organiques sont peut-être le résultat de la décomposition d’un 
plancher de bois. Il est donc possible que nous soyons en présence d’un 
aménagement en bois permettant d’isoler l’artillerie des remblais afin que 
celle-ci soit plus facilement manœuvrable et qu’elle évite de s’enfoncer dans 
la terre lors du recul généré par le tir. Le mobilier archéologique découvert ne 
permet pas de dater précisément la mise en place de cet aménagement.
Le sondage au centre du bastion a permis de mettre au jour 2 niveaux de sol 
de circulation (sol 2013 et 2019). Le plus récent est le sol 2013 qui a été mis 
en place sur un remblai (2010) d’environ 0,60 m d’épaisseur. Ce niveau de 
circulation pourrait correspondre à celui déjà observé par Nicolas Morelle en 
2018 qui l’interprète comme une phase de surélévation de la plate-forme du 
bastion entre les XVIIIe et XIXe siècles.
Le sol 2019 est situé directement sous le remblai 2010. Il accuse un pendage 
vers l’intérieur de la citadelle de 6,25 %. Ce fort pendage pourrait nous 
indiquer une rampe d’accès à la plate-forme du bastion qui pourrait dater des 
années 1640.
Ce sondage nous a permis de confirmer la présence de la glacière et peut-
être d’un des murets du potager représenté sur le plan de 1772. A la vue de 
l’arc de cercle conservée, la glacière a un diamètre de 4,90 m. Son entrée est 
matérialisée par un sol de circulation (2039) inscrit entre 2 murets. Cette 
entrée est dirigée vers le nord. 
La destruction de cet aménagement pourrait dater de la fin du XVIIIe siècle à la 
vue du mobilier découvert dans les fosses qui scellent ces vestiges.
Deux structures longitudinales en creux et une structure longitudinale 
empierrée pourrait être les vestiges des aménagements du potager du boulanger 
représenté sur le plan de la citadelle de 1772 ou ceux d’une traverse mise en 
place à la fin du XIXe siècle.

R
ap

po
rt

 d
e 

di
ag

no
st

ic
C

ita
de

lle
-b

as
tio

n 
D

es
m

ou
rie

rs
, P

or
t-L

ou
is

, M
or

bi
ha

n,
 B

re
ta

gn
e

Fa
br

ic
e 

Le
ca

m
pi

on





Inrap Grand Ouest
37, rue du Bignon
CS 67737
35577 Cesson-Sévigné

Mars 2020

R
ap

po
rt

 fi
na

l d
'o

pé
ra

tio
n

di
ag

no
st

ic
 a

rc
hé

ol
og

iq
ue

Co
de

 IN
SE

E

56
18

1

N
r s

ite
 

—
En

tit
é 

ar
ch

éo
lo

gi
qu

e

—
Ar

rê
té

 d
e 

pr
es

cr
ip

tio
n 

20
19

-0
51

Sy
st

èm
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n

La
m

be
rt

 9
3

Co
de

 In
ra

p 

D 
12

70
74

sous la direction de 

Fabrice Lecampion

Bretagne, Morbihan, Port-Louis, citadelle-bastion 
Desmouriers

Rapport de diagnostic

 





Sommaire

8

9

10

12

12

13

14

21

24

28

28

29

33

34

36

36

36

41

42

45

48

59

62

62

62

70

71

71

71

72

72

73

74

1.

1.1
1.2
1.3
1.4

2.

2.1
2.1.1 
2.1.2
2.1.3
2.1.1

2.2
2.3

3.

3.1
3.2
3.3

4.

4.1
4.2
4.3

4.3.1
4.3.2

4.4

Données administratives, 
techniques et scientifiques
Fiche signalétique    
Mots-clefs des thesaurus
Intervenants 
Notice scientifique
État du site
Localisation de l'opération
Arrêté de prescription
Projet scientifique
Arrêté de désignation

Résultats

Présentation générale

Circonstances de l’intervention
 Présentation géographique et historique et archéologique
Stratégie et méthode mise en œuvre 
Contraintes techniques et état du terrain

Les données de terrain

 2.1 Les sondages au pied du parapet nord.
Les maçonneries :  le parapet, les contreforts et le mur
Le sondage n° 3
Le sondage n° 1
Analyse et interprétation
Le sondage au centre du bastion
Analyse et interprétation

Etude du mobilier céramique
 
Observation générale
Présentation générale du mobilier
Conclusion

Etude du petit mobilier
 
Méthodologie
Inventaire
Présentation des résultats
Les catégories fonctionnelles perceptibles
Datation du petit mobilier
Examen du petit mobilier caractéristique

3



4

74

74

75

76

77

79

81

85

85

85

84

86

89

92

98

99

100

104

104

105

105

106

4.4.1
4.4.1.1

4.4.1.2

4.4.2
4.4.3
4.4.4

4.5
4.6

4.6.1
4.6.2
4.6.3

5.

6.

Les objets datés des XVIe-XVIIe s.
Boucle à double fenêtre

Epingles

Le mobilier daté des XVIIe-XVIIIe s.
Les objets datés du XVIIIe s.
Le mobilier daté du XIXe s.
Synthèse 
Notices de catalogue des objets remarquables dessinés
Artisanat
Mobilier à valeur ornementale
Ustensile divers

Bibliographie

Liste des figures

Résultats

Inventaire des photos

Inventaire des US

Inventaire des minutes

Inventaire du mobilier céramique

Inventaire du verre

Inventaire de la faune

Inventaire de la terre cuite architecturale

Inventaire de la terre cuite

Inventaire du petit mobilier







Données  
administratives, 
techniques  
et scientifiques

I.



Conditions d’utilisation des documents

Les rapports d’opération archéologique (diagnostic, fouille, document final de synthèse, sondage,

sauvetage…) sont des documents administratifs communicables au public, en application de la loi

n° 78-753 du 17 juillet  1978 modifiée et  portant  diverses mesures d’amélioration des relations

entre l’administration et le public.  L'accès à ces documents administratifs s’exerce auprès des

administrations qui les ont élaborés ou qui les détiennent, au choix du demandeur et dans la limite

de leurs conditions d’accueil. La mise en ligne des rapports par le SRA Bretagne a pour objectif

de faciliter cette consultation.

La consultation et l’utilisation de ces rapports s’effectuent dans le respect des dispositions du code

de la propriété intellectuelle relatives aux droits des auteurs. Notamment en application de l'article

L.122-5 du code de la propriété intellectuelle, cela implique que :

1) les prises de notes et les copies ou autres formes de reproduction sont autorisées dans la

mesure où elles sont strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à

une utilisation collective;

2) toute reproduction du texte, accompagnée ou non de photographies, cartes ou schémas,

n’est  possible  que  dans  le  cadre  de  courtes  citations  qui  doivent  être  justifiées,  par

exemple par le caractère scientifique de l’œuvre à laquelle elles sont incorporées, et sous

réserve de l’indication claire du nom de l’auteur et de la source (références exactes et

complètes de l’auteur, de son organisme d’appartenance et du rapport);

3) la  représentation  ou  la  reproduction  d’extraits  est  possible  à  des  fins  exclusives

d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, dès lors que le public

auquel elle est destinée est majoritairement composé d'élèves, d'étudiants, d’enseignants

ou de chercheurs directement concernés, et que son utilisation ne donne lieu à aucune

exploitation commerciale.

Le non-respect de ces règles constitue le délit de contrefaçon prévu et sanctionné par les articles

L.335-2, L.335-3 et suivants du code de la propriété intellectuelle.

Renseignement :

DRAC Bretagne : http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne

Service Régional de l’Archéologie - Centre de documentation archéologiqu

Campus universitaire de Beaulieu  - Avenue Charles Foulon - 35700 Rennes 

01/09/2018

http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne
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Fiche signalétique    

Localisation

Région 
Bretagne

Département
Morbihan

Commune 
Port-Louis

Adresse ou lieu-dit
Citadelle, bastion Desmouriers

Codes

code INSEE
56181

Coordonnées géographiques et 
altimétriques selon le système 
national de référence

X : 1223283
Y : 6753703
Z  : 13m NGF  

Références cadastrales

Commune
Port-Louis

Année
2020

Section(s) et parcelle(s) 
section AE

parcelle 1

Proprietaire du terrain 

Ministère des armées

Références de l'opération

Numéro de l’arrêté de prescription 
2018-399 en date du 19/12/2018

Numéro de l’arrêté de désignation 
du responsable
2018-022 e date du 21/01/2018

Référence du projet Inrap
D127074

Maître d'ouvrage des travaux 
d'aménagement

DRAC de Bretagne

Nature de l’aménagement 

Restauration du bastion

Opérateur d’archéologie 

Inrap Grand-Ouest

Responsable scientifique de 
l’opération

Fabrice Lecampion, Inrap

Organisme de rattachement

Inrap Grand Ouest 
37, rue du Bignon
35 577 Cesson-Sévigné cedex
grand-ouest@inrap.fr
Tél : 02 23 36 00 40
Fax : 02 23 36 00 50

Dates d’intervention sur le terrain
 
du 13/05 au 29/05/2019

Emprise du projet

Surface prescrite : 800 m2

Surface ouverte : 76,6 m2, 

soit 9,57%

Inrap · Rapport de diagnostic Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers



9I. Données administratives, techniques et scientifiques

Mots-clefs des thesaurus

Chronologie 

 Paléolithique

  Inférieur

  Moyen

  Supérieur

  Mésolithique  

 Néolithique

  Ancien

  Moyen

  Récent

 Chalcolithique

 Protohistoire

 Âge du Bronze

  Ancien

  Moyen

  Récent

 Âge du Fer

  Hallstatt (premier Âge du Fer)

  La Tène (second Âge du Fer)

 Antiquite romaine (gallo-romain)

  République romaine

  Empire romain

   Haut-Empire (jusqu’en 284)

   Bas-Empire (de 285 a 476)

 Epoque médiévale

  haut Moyen Âge

  Moyen Âge

  bas Moyen Âge

 Temps modemes

 Epoque contemporaine

  Ere industrielle

Sujets et thèmes 

Edifice public

Edifice religieux

Edifice militaire

Bâtiment

Structure funéraire

Voirie

Hydraulique

Habitat rural

Villa

Batiment agricole

Structure agraire

Urbanisme  

Maison

Structure urbaine

Foyer

Fosse

Fossé

Sépulture

Grotte

Abri

Mégalithe

Artisanat

Argile : atelier

Trou de poteau

Maçonnerie

Mobilier

 Industrie lithique

 Industrie osseuse

 Céramique

 Restes

 Végétaux

 Faune

 Flore

 Objet métallique

 Arme

 Outil (macro-outillage)

 Parure

 Habillement

 Trésor

 Monnaie

 Verre

 Mosaïque

 Peinture

 Sculpture

 Inscription

 TCA

Etudes annexes

Géologique

Datation

Anthropologie

Paléontologie

Zoologie

Carpologie

Palynologie

Macrorestes

Etude céramique

Etudes des objets métalliques

An. de métaux

Numismatique

Conservation

Restauration

nb



10

Intervenants 

Intervenants scientifiques
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional de l'archéologie  Prescription et contrôle scientifique

Anne-Marie Fourteau, SRA Conservatrice du patrimoine Prescription et contrôle scientifique

Fabrice Lecampion, Inrap Assistant d'étude et d'opération Responsable de recherche
archéologique

Intervenants administratifs
Prénom Nom, organisme d’appartenance Tâches génériques Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Yves Menez, SRA Conservateur régional de l'archéologie Prescription et contrôle scientifique

Anne-Marie Fourteau, SRA Conservatrice du patrimoine Prescription et contrôle scientifique

Claude Le Potier, Inrap Directeur interrégional Grand Ouest Mise en place et suivi de l’opération

Arnaud Dumas, Inrap Secrétaire général Grand-Ouest Mise en place et suivi de l’opération

Michel-Alain Baillieu, Inrap Directeur adjoint scientifique et technique Mise en place et suivi de l’opération

Thomas Arnoux, Inrap Délégué du DAST Mise en place et suivi de l’opération

Frédéric Champagne, Inrap Assistant technique Logistique

Christelle Picault, Inrap Assistante opérationnelle Planification des personnels

Nathalie Ruaud, Inrap Gestionnaire de centre Gestion du matériel

Inrap · Rapport de diagnostic Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers



11I. Données administratives, techniques et scientifiques Intervenants

Équipe de diagnostic
Prénom Nom, organisme d’appartenance Fonction Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Fabrice Lecampion, Inrap Assistant d'étude et d'opération Responsable scientifique, conducteur
d'engin

Philippe Boulinguiez, Inrap Topographe Relevés topographiques et plans

Lucie Arnaud, Inrap Technicienne Fouille, enregistrement

Maryline Lenouvel, Inrap Technicienne Fouille, enregistrement

Emmanuelle Coffineau, Inrap Céramologue Etude du mobilier céramique

Jean Soulat, Landarc Spécialiste du mobilier métallique Etude du mobilier métallique

       

Équipe de post-fouille
Prénom Nom, organisme d’appartenance Fonction Tâches affectées dans le cadre de l’opération

Fabrice Lecampion, Inrap Assistant d'étude et d'opération Etude, synthèse et rédaction

Emmanuelle Coffineau, Inrap Céramologue Etude du mobilier céramique

Jean Soulat, Landarc Spécialiste du mobilier métallique Etude du mobilier métallique

Patrick Pihuit, Inrap Infographiste, dessinateur PAO
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Notice scientifique

Le diagnostic archéologique prescrit par le SRA Bretagne 
sur la plateforme du Bastion Desmouriers de la citadelle 
de Port-Louis a permis de constater l’absence de contre-
fort interne au sud-est de ceux relevés par Anne-Marie 
Fourteau (SRA Bretagne) lors d’une surveillance de 
travaux réalisée en 2019.
Le sondage réalisé au pied du parapet interne nord-est 
du bastion a dévoilé les restes organiques d’un amé-
nagement composite en bois constitué de plots ou dès 
cubiques alignés, jointifs et parallèle au front nord-est du 
bastion. Ces plots de bois semblent présenter plusieurs 
rainurages ou ressauts. Au nord de ces plots, deux U.S 
également organiques, se développent horizontalement. 
Ces éléments organiques sont peut-être le résultat de la 
décomposition d’un plancher de bois. Il est donc possible 
que nous soyons en présence d’un aménagement en bois 
permettant d’isoler l’artillerie des remblais afin que celle-
ci soit plus facilement manœuvrable et qu’elle évite de 
s’enfoncer dans la terre lors du recul généré par le tir. Le 
mobilier archéologique découvert ne permet pas de dater 
précisément la mise en place de cet aménagement.
Le sondage au centre du bastion a permis de mettre au 
jour 2 niveaux de sol de circulation (sol 2013 et 2019). 
Le plus récent est le sol 2013 qui a été mis en place sur 
un remblai (2010) d’environ 0,60 m d’épaisseur. Ce 
niveau de circulation pourrait correspondre à celui déjà 
observé par Nicolas Morelle en 2018 qui l’interprète 
comme une phase de surélévation de la plate-forme du 
bastion entre les XVIIIe et XIXe siècles.
Le sol 2019 est situé directement sous le remblai 2010. Il 
accuse un pendage vers l’intérieur de la citadelle de 6,25 
%. Ce fort pendage pourrait nous indiquer une rampe 
d’accès à la plate-forme du bastion qui pourrait dater 
des années 1640.
Ce sondage nous a permis de confirmer la présence de la 
glacière et peut-être d’un des murets du potager repré-
senté sur le plan de 1772. A la vue de l’arc de cercle 
conservée, la glacière a un diamètre de 4,90 m. Son 
entrée est matérialisée par un sol de circulation (2039) 
inscrit entre 2 murets. Cette entrée est dirigée vers le 
nord. 
La destruction de cet aménagement pourrait dater de la 
fin du XVIIIe siècle à la vue du mobilier découvert dans 
les fosses qui scellent ces vestiges.
Deux structures longitudinales en creux et une structure 
longitudinale empierrée pourrait être les vestiges des 
aménagements du potager du boulanger représenté sur le 
plan de la citadelle de 1772 ou ceux d’une traverse mise 
en place à la fin du XIXe siècle.

État du site

A la demande de l’entreprise Quelin les sondages 1 et 3 
n’ont pas été rebouché. Le sondage 2, quant à lui a été 
rebouché à la fin de l’opération.

Inrap · Rapport de diagnostic Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers



13I. Données administratives, techniques et scientifiques Localisation de l’opération

Localisation de l’opération

l’Ille

IGN 2012 - Licence ouverte

O  C  É  A  N       A  T  L  A  N  T  I  Q  U  E

SCAN25®,© IGN 2011

N

Port-Louis

Bretagne
Morbihan
Port-Louis

Bastion Desmouriers

Section et parcelle :

AE: 1

Coord. Lambert 93 CC48

    x : 223 283
    y : 6 753 703
    z : 13 m NGF

D.A.O : Fabrice Lecampion0 500m
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Arrêté de prescription

Inrap · Rapport de diagnostic  Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers
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Projet scientifique
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Arrêté de désignation

Inrap · Rapport de diagnostic  Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers







II. Résultats
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1.1 Circonstances de l’intervention

Le projet de restauration des maçonneries des parapets du Bastion 
Desmouriers nécessitant des recherches en fondations risquant d’impacter 
les niveaux archéologiques a motivé le Service Régional de l’Archéologie à 
prescrire un diagnostic archéologique sur la parcelle AE 01 (fig.1).

Les objectifs définis par l’arrêté de prescription 2018-399 étant de 
compléter les informations apportées par les deux sondages réalisés par 
Nicolas Morelle en 2017, de reconnaître le niveau d’apparition, l’emprise 
et l’état de conservation des structures et aménagements liés à l’occupation 
de ce bastion et enfin de sonder en pieds de mur de parapet et de courtine 
afin de vérifier la nature de leur fondation d’origine (avant leur restauration 
par René Lisch), leur lien et la présence d’éventuelles structures annexes 

170
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Sémaphore
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7187400
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23

00
0
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0 20 100m
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0
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22

90
0

7187500

7187600

Emprise du diagnostic

rade de Port-Louis

Océan Atlantique

Fig.1 Localisation de l’opération sur le plan 
cadastral.
DAO F. Lecampion, Inrap

1. Présentation générale



29II. Résultats 1. Présentation générale

(murets, rampes, embrasures aménagées…).
La prescription du diagnostic archéologique a porté sur une surface de 
800 m². Les trois ouvertures réalisées représentent une superficie de 76,6 m2 
soit 9,57 %. 
Il est à noter que l’équipe d’archéologues a été très bien accueilli lors de 
cette opération par les différents services gérant la citadelle, par l’équipe de 
maçons occupé à la restauration de ce monument dont les observations et 
savoir-faire sont d’une aide précieuse. Je remercie ici Nicolas Morelle (doc-
teur en archéologie), les membres de l’association 1846 qui ont partagés 
leurs connaissances et leurs documentations ainsi que Alexandre Coulaud 
pour les références des sites situés outre Atlantique.

1.2 Présentation géographique et historique et archéologique

La commune de Port-Louis est située au sud-ouest du département du Mor-
bihan. La citadelle est située sur une pointe granitique qui s’avance dans la 
mer et qui commande l’accès à la rade de Lorient. (cf localisation supra)

Elle a été construite à la fin du XVIème siècle dans un contexte de conflit 
religieux en France et de fortes tensions internationales entre l’Espagne, 
d’une part, et l’Angleterre et les Pays-Bas soulevés contre l’Espagne d’autre 
part.
La situation géographique de la Bretagne et de ses ports intéresse donc for-
tement la royauté espagnole dans la lutte qu’elle mène contre les provinces 
rebelles et ses alliés anglais. Cette province française pouvant servir de base 
arrière pour ses troupes et sa marine. 

Dans le contexte national et régional, à la mort de François d’Alençon, duc 
d’Anjou, en juin 1584 et devant l’infertilité du couple royal, c’est Henri III 
de Navarre, chef du parti protestant, qui devient le successeur légitime au 
royaume de France. Cette perspective d’avoir un roi de France protestant 
est inconcevable pour les ultra-catholiques et Henri de Loraine, duc de 
Guise avec ses deux frères, Charles, duc de Mayence et Louis, cardinal ar-
chevêque de Reims constituent la seconde ligue ou Sainte Union. Au début 
de l’année 1585 Henri de Loraine signe avec Philippe II, roi d’Espagne, le 
traité de Joinville qui apporte à la Sainte Union une aide financière.
En Mars 1585, Les ligueurs proclament la « Sainte Ligue offensive et 
défensive et perpétuelle… pour la défense et la conservation de la religion 
catholique apostolique et romaine. Les héritiers hérétiques des Bourbons 
sont exclus du trône et c’est le cardinal Charles de Bourbon qui est pro-
clamé comme seul candidat à la succession sous le nom de Charles X. La 
Huitième guerre de religion commence alors.
Les ligueurs imposent ensuite (juillet 1585) à Henri III (Valois-Angoulême) 
la signature du traité de Nemours qui est ratifié sous forme d’un édit par le 
parlement de Paris le 8 juillet 1585. La tolérance accordée aux protestants 
est supprimée, les places de sureté que ces derniers avaient reçues en 1570 
doivent être rendues et les princes ligueurs reçoivent d’importantes pensions 
et places de sureté. En Bretagne Concarneau et Dinan sont accordés au Duc 
de Mercœur.
Le 1er Août 1589 Henri III est assassiné par un moine fanatique, avant de 
mourir il désigne Henri III de Navarre comme son successeur qui prendra le 
nom d’Henri IV. Le nouveau roi entame alors la conquête de son royaume.
La Bretagne n’échappe pas aux conflits qui s’engagent alors pour plusieurs 
années à partir de cette date et devient même le théâtre d’une lutte inter-
nationale avec la présence dans cette province de troupes espagnoles et 
anglaises.
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En effet Philippe II, roi d’Espagne, mène à la fois une guerre au nord de 
l’Europe contre le soulèvement des Pays-Bas mais aussi lutte contre le 
royaume d’Angleterre qui soutient les provinces rebelles, qui a abandonné 
la foi catholique et dont la marine ne cesse d’attaquer les navires revenant 
des Amériques. Il souhaite aussi réitérer l’invasion du royaume d’Angle-
terre après l’échec du débarquement de ses troupes en 1588 emmenées par 
l’Invincible Armada.
En mars 1589 Philippe II négocie donc avec le duc de Mayenne (chef de la 
Ligue) l’utilisation de la Bretagne pour le ravitaillement de ses escadres1. 
Le gouverneur de Bretagne, ligueur, entreprend également des relations 
diplomatiques avec l’Espagne et sollicite une aide financière et des renforts 
en août 1589 auprès de Philippe II. Ce dernier envoie donc dans la province 
D. Diego Maldonado pour apprécier la réalité du terrain et les intentions 
du Duc de Mercœur. Après que celui-ci ait rendu-compte de la situation, 
Philippe II décide d’envoyer en Bretagne un corps expéditionnaire d’environ 
3000 hommes. Préalablement à leur arrivés les troupes du duc de Mercœur 
pilleront et détruiront Blavet en juin 15902. 
Les troupes espagnoles complétées de quelques contingents d’italiens sous 
le commandement de don Juan del Aguilla, débarquent à Saint Nazaire en 
octobre 1590. Ils se dirigent alors vers Blavet où la construction d’un fort 
(fort de l’Aigle) est entamé dès le mois de décembre 1590 sous l’autorité 
tout d’abord du commandant du corps expéditionnaire puis sous l’autorité 
de l’ingénieur-architecte Cristobal de Rojas à partir de Juillet 1591. En 
1593 le fort est considéré comme mis en défense3.
Plusieurs opérations archéologiques ont été menés récemment au sein de la 
citadelle en étroite relation avec les campagnes de restauration du monu-
ment (classé au Monument Historique depuis1948) menés par la DRAC 
de Bretagne. Des surveillances de travaux ont été réalisées sous la direction 
d’Anne-Marie Fourteau du SRA Bretagne au cours desquelles, dans la 
basse-cour une rampe d’accès a été mis au jour, ainsi que plusieurs fosses 
dépotoir et des structures à caractères artisanales, et, le long du parapet 
nord du bastion Desmouriers deux contreforts ont été identifiés.
Un diagnostic archéologique a été réalisé en 2018, à la suite de l’interven-
tion du SRA dans la partie nord de la basse-cour où l’équipe de fouille 
dirigée par Rozenn Battais4 a mis en évidence des niveaux détritiques com-
blant les anfractuosités du sol granitique entaillés vraisemblablement à cet 
endroit pour la construction de la citadelle. Plusieurs niveaux de sol (pavage 
et sol damé) ont également été enregistrés ainsi qu’un mur de soutènement 
d’une rampe antérieur à l’actuel escalier qui dessert le passage entre la place 
d’arme et la basse-cour.
Une étude archéologique du bâti est également menée en relation avec la 
restauration de la citadelle depuis 2016. Celle-ci est réalisée par Nicolas 
Morelle qui a pu étudier le bastion de la brèche, le bastion Desmouriers 
et le donjon d’entrée de la citadelle. Il a également dirigé un diagnostic en 
2017 sur la plate-forme du bastion Desmouriers matérialisés par deux son-
dages archéologiques manuels. Ces sondages ont livré un abondant mobilier 
archéologique qui nous renseigne sur la vie quotidienne d’une garnison 
militaire du XVIIe au XIXe siècle. L’étude du mobilier céramique d’époque 
moderne réalisé par Clément Le Guédard vient notamment nourrir le réfé-
rentiel de cette époque, période encore trop peu fouillée et renseignée. 
Ces sondages nous éclairent également sur les phases de construction de ce 
bastion du front de terre avec notamment la mise en évidence d’une phase 

1.  Le Goff 2010

2.  Faucherre, 1998, p 160

3.  Alicia Camara, Expériences et débats sur la fortification entre la méditerranée et l’Atlantique : les 
agents de la construction du fort Blavet dans journée d’étude consacrée aux fortifications littorales à 
l’époque moderne, enjeux, savoirs et pratiques du 02.10.2018. Inédit

4.  Battais. R, 2019
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de travaux de surélévation inédite et non renseignée dans les textes qui 
corrobore les observations réalisées lors de l’étude du bâti. 
Des études historiques concernant la citadelle de Port-Louis ont déjà été 
réalisés par le passé et je me base sur le travail de Nicolas Morelle pour en 
retracer les grandes lignes historiques et archéologiques.
Comme nous l’avons déjà vu, c’est dans un contexte de tensions interna-
tionales et de guerres de religions en France que l’érection d’un fort fut 
entrepris par les troupes espagnoles à la fin du XVIe siècle. 
La flotte espagnole contrôlant les mers, c’est le front le terre qui fut bastion-
né. Un plan de 1591 issu des archives de Simancas nous en montre, d’après 
Nicolas Morelle, un état des lieux en cours de construction (fig.2).

Ce front est proche de sa forme actuelle et les deux bastions représentés pré-
sentent une certaine symétrie puisque qu’ils n’ont chacun qu’un seul orillon 
(qui flanque la courtine les reliant) alors que, respectivement, leur flanc 
nord et sud est droit. 
A la fin des guerres de la ligue le fort fut rétrocédé à la royauté française et 
Henri IV, en raison des risques qu’il présentait, ordonna qu’il fut démoli. En 
1618, Louis XIII commandite la réédification du fort de Blavet sous le nom 
de Fort-Louis. Les travaux sont terminés en 1622. D’après Nicolas Morelle, 
le bastion Desmouriers enveloppe alors le bastion espagnol préexistant. Il 
flanque de part et d’autre le rempart nord-est et est de la citadelle. Il mesure 
54 mètres de profondeur pour 48 mètres de large depuis les extrémités des 
deux orillons. Dans son étude du bâti du bastion Desmouriers plusieurs 
périodes de construction ont été identifiées avec notamment la mise en 
évidence d’une phase de surélévation très probablement contemporaine de 
la construction des ouvrages avancés puisque ceux-ci réalisés, la hauteur des 
bastions de Groix et Desmouriers ne permettait plus de commander l’entrée 
de la citadelle. Ces éléments de chronologie relative ont été mis en relation, 
lors de la fouille avec un niveau de sol qui, d’après Nicolas Morelle, se situe 

Fig.2 Plan du fort de l’Aigle en 1591.Archives 

de Simancas (K 1580)
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au même niveau horizontal que la phase intermédiaire de la rampe d’accès 
au bastion prouvant ainsi la surélévation de la plate-forme. Ce fait semblant 
être corroborer par la découverte de deux monnaies (double tournois de 
Louis XIII de 1638 et 1642) dans les remblais sous-jacent à ce niveau de 
sol.
Contre le parapet nord du bastion, le sondage réalisé a montré des niveaux 
de remblais postérieurs à sa réfection dans les années 1980 qui s’appuient 
sur des remblais probablement contemporains de l’édification ou de la suré-
lévation du bastion Desmouriers.
Un plan, daté de 1772 (fig.3), nous indique non seulement la présence 
d’arbres sur les plates-formes des bastions de Groix, Desmouriers, de la 
brèche et celui des Chambres mais aussi de potagers dédiés au différents 
corps présents dans la citadelle. Nous pouvons également noter la présence 
d’une glacière sur la plate-forme du bastion Desmouriers. L’ingénieur en 
charge du plan mentionne que « les banquettes et crêtes de parapets ont été 
dégradées par les vaches que le boulanger y laisse pâturer pendant la nuit » 
(bastion de la Brèche et bastion Desmouriers) mais aussi que ceux de Groix 
et des Chambres sont « dégradés (…) par les chevaux des Lieutenants de 
Roi ».

Fig.3 Plan de la citadelle de 1772

Il est noté par ailleurs, concernant le bastion des chambres qu’il y est « dé-
posé des immondices et baquets provenant des casernes et dont les terres 
des banquettes et terreplein ont été enlevées pour former des jardins ». 
Au cours des XVIIIe et XIXe siècle des travaux sont réalisés, ils concernent 
essentiellement les plates-formes et les parapets qui sont adaptés à l’évo-
lution de l’artillerie avec notamment l’épaississement des parapets ou la 
mise en place de traverses afin de protéger les plates-formes de tir des coups 
d’enfilades.
Pendant la seconde guerre mondiale, la citadelle de Port-Louis est intégrée à 
la Festung Lorient et des batteries de défense aérienne sont installées sur les 
bastions.
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A partir de 1956 plusieurs campagnes de restauration de la citadelle sont 
entrepris et ceux-ci se poursuivent à l’heure actuelle.
Concernant le bastion Desmouriers, l’échauguette détruite pendant la 
seconde guerre mondiale par les troupes d’occupation est reconstruite en 
1958. A la fin des années 1960, les quelques arbres présents sont abattus 
et le niveau de la plate-forme est rabaissé au niveau présumé de la terrasse 
d’artillerie du XVIIIe siècle. Le long des parapets une banquette est mise en 
place créant ainsi un espace de circulation rehaussé. Ces travaux de restau-
ration, comme trop fréquemment, ont effacé les aménagements postérieurs 
à ce qui est supposé comme l’état d’origine du monument.

1.3 Stratégie et méthode mise en œuvre 

Le diagnostic archéologique s’est déroulé du 13 au 29 mai 2019 par très 
beau temps, ce qui a affecté la qualité des photographies réalisées.
2 sondages ont été réalisés au pied du parapet nord : le premier à l’aplomb 
d’un des deux contrefort mis au jour par Anne-Marie Fourteau lors de la 
surveillance de travaux du début de l’année 2019 et le second un peu plus 
à l’ouest de ce dernier afin de vérifier la présence ou l’absence de contrefort 
dans cette partie du bastion.
Un sondage a ensuite été entrepris au centre de la plate-forme, parallèle-
ment à la face est du bastion. Il englobe en partie le sondage réalisé par 
Nicolas Morelle en 2017 et se déploie vers le sud, à l’emplacement potentiel 
de la glacière mentionné sur le plan de 1772 (fig.4).

0 2 10 m4 6 8

N

EO

S

N

0 100m

sd 1

sd 3

sd 2

: limite des sondages réalisés
: maçonneries mis au jour en février 2019

: maçonneries mis au jour en mai 2019

Fig.4 Plan du diagnostic.
DAO F. Lecampion, Inrap
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La réalisation des terrassements a été effectuée à l’aide d’une pelle méca-
nique de 5,5 t équipée d’un godet de curage d’1,40 m mis à disposition par 
l’entreprise Beausire conduite par moi-même.
Lorsque des vestiges sont apparus (murs, niveau de sols, éléments orga-
niques) une fouille et un nettoyage à la main a été réalisé.
L’enregistrement des données de fouille a été fait sur des fiches papiers 
inspirée d’ArchéoDATA. Les vestiges mis au jour ont été relevés sur papier 
calque au 1/20ème et photographiés. Les limites des vignettes ainsi que les 
principaux axes des relevés graphiques ont été topographiées. Une photo-
grammétrie d’une partie des vestiges a été réalisée par Philipe Boulinguiez, 
topographe à l’Inrap.

Il est à noter que lors de notre intervention au pied du parapet nord, alors 
que nous avions atteint 1 mètre de profondeur sous le niveau de fonda-
tion au centre du sondage, ce dernier s’est effondré. Cet événement ne 
nous a pas permis d’enregistrer la totalité des vestiges mis au jour et nous 
a contraint d’arrêter nos investigations à cet endroit. Cependant quelques 
informations ont pu être collectés (fig.5).

1.4 Contraintes techniques et état du terrain

La citadelle de Port-Louis étant un lieux touristique ouvert au public, le 
passage de la pelle mécanique s’est déroulé hors des horaires de visites. 
L’évacuation des déblais de la plate-forme n’a pas été possible et nous avons 
donc dû stocker ceux-ci sur l’espace réduit de la terrasse d’artillerie. A la 
demande de l’entreprise de restauration les deux sondages situés au nord 
de l’emprise n’ont pas été rebouchés. Les remblais ont été stockés entre la 
rampe et le flanc ouest du bastion.
Le bastion Desmouriers subit cette année une phase de restauration menée 
par la DRAC Bretagne, La présence d’ouvriers affectés à la restauration des 
murs du bastion nous a fait travailler en coactivité. Nous avons dû lais-
ser libre l’accès à l’échafaudage situé à l’extérieur du bastion pour que les 
engins de l’entreprise Quelin puissent y accéder.
En concertation avec les ouvriers, du matériel de l’entreprise est resté stocké 
au sud du bastion, au niveau de l’orillon (fig.6).Le parapet interne nord a 

Fig.5 Effondrement du parapet.
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Fig.6 Stockage du matériel 
de l’entreprise Quelin.

Fig.7 Brèche réalisée dans le 
parapet par l’entreprise Quelin.

été en partie démonté à la pelle mécanique (sur 4,25 m de long en haut du 
parapet et sur 2,60 m de long à la base de celui-ci) par l’entreprise afin d’y 
aménager un passage pour une mini pelle (fig.7).
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Trois sondages ont donc été réalisés au cours de ce diagnostic.
Le sondage n° 1 et le sondage n° 3 sont situés le long du parapet interne du 
front nord du bastion. 
Le sondage n° 1 mesure 9 m de long pour environ 2 mètres de profondeur 
par rapport à la banquette attenante au parapet. Il a été positionné entre 
le mur nommé M 3, lors de la surveillance de travaux de février 2019 
réalisée par Anne-Marie Fourteau du S.R.A Bretagne, que nous avons 
renuméroté 1026 (selon notre système d’enregistrement) et le muret d’accès 
à l’échauguette (à l’est). Il a englobé le sondage manuel réalisé sous la 
direction de Nicolas Morelle lors du diagnostic archéologique de 2017.
Le sondage n° 3 mesure 1,40 m de large pour 2,15 m de long sur une 
profondeur de 2 m. Il a été positionné à l’aplomb du contrefort nommé 
M 2, lors de la surveillance de travaux de février 2019, que nous avons 
renuméroté 1028
Le sondage 2 a été positionné au centre du bastion. Il a englobé une partie 
du sondage manuel réalisé par Nicolas Morelle en 2017 lors du diagnostic 
archéologique et a été développé vers le sud afin de vérifier la présence 
ou l’absence d’éventuels vestiges de la glacière représentée sur un plan de 
la citadelle réalisé en 1772. D’une longueur d’environ 12,60 m pour une 
largeur d’environ 3,80 m, ce sondage a une superficie d’environ 48 m2 (fig.8).

2.1 Les sondages au pied du parapet nord.

Ces deux ouvertures avaient pour objectifs de vérifier la nature des 
fondations d’origine (avant leur restauration par René Lisch) du parapet 
interne du front nord, la présence de contreforts similaire à ceux mis au 
jour lors de la surveillance de travaux.
L’effondrement d’une partie du parapet interne du bastion au cours du 
diagnostic ne nous a pas permis de relever toutes les coupes que nous avions 
envisagé. Seules les coupes n° 1, n° 2 et n° 6 ont pu l’être et aucun relevé en 
plan n’a pu être réalisé. Néanmoins quelques photographies de travail ont 
été prises avant l’effondrement 

2.1.1 Les maçonneries :  le parapet, les contreforts et le mur

On observe une épaisseur différente entre le parapet du front nord-est (4 m) 
et le parapet du front sud-est (6 m).
Il est constitué d’un remblai de sédiment retenu par 2 maçonneries. 
La maçonnerie externe est le prolongement vertical du rempart et la 
maçonnerie interne est un mur de soutènement qui retient le remblai. Seul le 
mur interne a été observé sur sa face sud-ouest.
La partie maçonnée interne du parapet mesure 0,64 m de large pour 2, 5 
m de haut à l’est de notre sondage alors qu’à l’ouest, il mesure environ 3 m 
(fig.9).
Dans la partie est, deux ressauts sont présents sur son parement externe. 
Le ressaut entre 1005 et 1006 marque une limite dans la mise en œuvre 
de ce mur, il mesure environ 0,04 m de large. La partie haute (1005), qui 

2. Résultats de l'opération
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mesure 1,40 m de haut, est constituée de 6 assisses régulières de blocs de 
granit bien taillés, dont la dernière assise est composée de moellons posés de 
champ, tandis que la partie basse (1006) est constituée de blocs et moellons 
de granit grossièrement équarris dont les assises sont irrégulières. Les deux 
premières assises de 1006 sont débordantes de 0,08 m formant ainsi un 
ressaut (fig.10).

Fig.10 Le parapet avec ses deux ressauts 
fondés sur des remblais meubles.

L’élévation 1006 est liée à un mortier de chaux beige avec de gros grains 
de sable gris et petits cailloutis. Nous n’avons pas pu observer la nature du 
liant de l’élévation 1005 puisque celui a été rejointoyé au ciment. Ces joints 
de ciment doivent dater des restaurations réalisées à la fin des années 1970 
par René Lisch.
Dans la partie ouest, à l’aplomb du contrefort 1028 (sd 3), l’élévation 1025 
(1025 = 1005) mesure 1,45 m soit 0,05 m de plus que dans la partie est. 
Le parement est construit de manière identique à 1005 et a également été 
rejointoyé au ciment. 
Le même ressaut est présent entre la partie haute du parement (1025) et la 
partie basse 1019 à cet endroit que dans la partie est.
C’est dans ce sondage qu’une fissure horizontale est visible. Celle-ci avait 
été observée lors des travaux de restauration menée par R. Lisch qui en note 
la reprise5. Sous cette fissure le parement du parapet (1020) est constitué 
de 3 assises irrégulières de blocs de granit grossièrement équarris, liées à un 
mortier de chaux blanc avec de gros grains de sable gris. Ces trois assises 
n’ont pas de joint. Cet affaissement est dû à la nature des sédiments sur 
lequel il repose. (U.S. 1021) (fig.11).

5.  Lisch, 1986 
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Fig.11 Sd 3, fissure du parement interne du 
parapet à l’aplomb du mur 1028.

Fig.12 Parement est du mur 1026.

A l’aplomb du mur 1026, de la partie basse du parapet ne reste que 3 
assises puisque c’est à cet endroit que l’entreprise Quelin a réalisé sa rampe 
d’accès au parapet. Nous avons observé que les 3 assises de 1006 ne sont 
pas en contact avec le mur 1026. En effet, une étroite tranchée de fondation 
nous a semblé présente à l’est du mur 1026. Cet élément nous laisse 
envisagée que le mur 1026 est postérieur à l’édification du parapet et que 
ce mur a été construit en sous-œuvre selon le principe de la tranchée pleine. 
Le mur 1026 file sous le parapet, il mesure 0,80 m de large et est constitué 
de moellons de granit non équarris assisés irrégulièrement. Il est liés à un 
mortier de chaux blanc crème compact avec de gros grains de sable gris et 
de nodules de chaux ainsi que de petits nodules d’argile jaune (fig.12).
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Fig.13 Elévation du contrefort 1028.

Le contrefort 1028 est trapézoïdale. Lors de la surveillance de travaux il 
avait été mis en évidence que cette maçonnerie, antérieur au parapet interne 
du front nord, va jusqu’à un mur (parement interne du parapet externe du 
bastion) situé à 1,80 m du parement interne du parapet interne du bastion. 
La partie conservée et observable (au sud du parement interne du parapet 
interne) mesure environ 0,75 m de haut pour une petite base de 1 m et une 
grande base (à l’aplomb du parapet) de 1,40 m. Sa partie sommitale a été 
buchée et un mortier blanc vient recouvrir cette maçonnerie.
Le sondage réalisé a mis en évidence son élévation sur environ 2 mètres de 
hauteur. Il est constitué de blocs de granit équarris et de quelques moellons 
bien assisés. Il est lié à un mortier d’argile jaune compact (fig.13).

2.1.2 Le sondage n° 3

Sur les 3 coupes du sondage, nous avons pu observer qu’un remblai (U.S. 
1021) (fig.10 coupe 6, fig.14) vient s’appuyer contre le contrefort 1028. Ce 
remblai est constitué d’une alternance de couches de sable jaune, orange 
et beige et de couches de limon terreux brun ainsi que quelques couches 
de galets marins. Cette couche de remblai a été creusé afin d’édifier le mur 
interne du parapet (U.S. de creusement 1016).
Ce creusement est marqué par la différence de nature de sédiment dans la 
séquence de remblai supérieur (U.S. 1022, 1023 et 1024) qui est constitué 
de limon brun foncé, meuble, mêlé de galets roulés ainsi que d’une couche 
de mortier de chaux blanc meuble avec de gros grains de sable gris et 
fragments de granit. Cette dernière couche marque très probablement 
la phase de construction du mur interne du parapet ou des travaux de 
restauration réalisés par R. Lisch. Sur les photographies nous pouvons 
observer le phénomène de tassement de la séquence de remblai 1021. 
Cette dernière, comme nous l’avons vu, est constituée d’une alternance 
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de nombreuses couches de différentes natures de sédiments. Cette mise en 
œuvre correspond au préconisation de construction de la structure interne 
des fortifications bastionnées issus des différents traités d’architectures 
consacrés au sujet6. 
Aucun élément permettant la datation de ces différentes couches était 
présent dans ce sondage. 

2.1.3 Le sondage n° 1

Dans le sondage n°1, 4 phases ont pu être observés. 

La première phase est constituée d’une succession de couches de remblais 
plus ou moins importantes comprenant les U.S.  1012, 1007, 1008, 1014 et 
1017. Ces différentes couches hétérogènes sont composées alternativement 
de sédiment sableux, argileux et terreux de couleur allant du jaune au brun 
foncé. 
L’U.S. 1007 constituée d’un sédiment limono-argileux brun très foncé 
avait en son sein de nombreux fragments de céramique, de terre cuite, de 
métal et de faune nous a fait penser à une couche détritique. Cet ensemble 
de couches (1007, 1008, 1014) accusent un pendage vers le nord. Cette 
succession de couches de remblais hétérogènes font partie de la structure 
interne de la construction du bastion. Le pendage observé est le résultat du 
déchargement des tombereaux ou bouettes depuis un point haut.
Le mobilier céramique trouvé dans ces différentes unités stratigraphiques est 
datable des XVIIème et XVIIIème siècles.
Une épingle en alliage cuivreux a été trouvé dans l’U.S. 1007, d’après 
Jean Soulat, celle-ci est datable des XVIème ou XVIIème siècles (fig.15).
Le creusement 1018 a entamé toutes ces couches de remblais, il constitue 
la seconde phase. Il apparait qu’il a été réalisé afin de mettre en place un 
probable structure en bois composite. Cette dernière est matérialisée par les 
U.S. 1004, 1029 et 1031. 
L’U.S. 1004 est apparu sous la forme d’un sédiment meuble, brun très 
foncé et organique formant en plan une succession de plots ou dés 

6.  Errard, 1622

Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers

Fig.14 Remblai 1021 en appuie sur le 
contrefort 1028.



43II. Résultats 2. Résultats de l'opération

Fig.15 Evocation de la construction d’un bastion. En rouge, 
les contreforts, en vert, mise en place des remblais internes.
d'après Griiffith P., 2004, Vauban fortifications of France, Oxford, Osprey 

42, p.7

Fig.16 Photographie de travail des plots de 
bois entre la coupe 2 et 4.
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Les U.S. 1029 et 1031 sont de même nature organique que les plots. 
L’épaisseur de ces couches organiques est comprise entre 0,03 et 0,04 m. 
Cette épaisseur devait être plus importantes et ont subi un phénomène de 
tassement. Elles sont planes et ont été placés horizontalement au contact de 
la face nord des plots. Ces deux U.S. sont probablement les vestiges d’un 
plancher de bois appuyé sur les plots.
Ces vestiges organiques filent sous le parapet et accusent un pendage 
dirigés vers le nord probablement dû à la nature meuble des remblais sous-
jacents. Elles sont séparées par une couche de remblai sableux brun clair, 
hétérogène et meuble d’une vingtaine de centimètre, l’U.S. 1013. Un tesson 
de céramique a été prélevé dans cette U.S., il s’agit d’un fragment de panse 
en grès sombre de Normandie datable de la période moderne sans plus de 
précision
Les couches de remblais 1009, 1010 et 1011 sont venues sceller ces vestiges 
et matérialisent la troisième phase.
La quatrième phase est matérialisée par le creusement 1016 qui est venu 
couper la couche de remblai 1010.
Elle est constituée de 3 U.S. (U.S. : 1000, 1001 et 1015) limitée par le 
creusement 1016.
Les U.S. 1000 et 1001 ont été observées sur la coupe n° 1 du SD 1 et l’U.S. 
1015 sur la coupe n° 2 de ce même sondage.
 L’U.S. 1000 est un limon brun très foncé, meuble et homogène à laquelle 
nous avons associé un niveau de remblai terreux chargé de blocs de pierres. 
L’U.S. 1001 est constitué d’un sédiment sableux ocre, hétérogène et meuble 
avec de gros nodules mortier de chaux. L’U.S. 1015 est un sédiment sableux 
brun clair à brun foncé, hétérogène avec de nombreux blocs de granit et 
nodules de mortier de chaux. Cette dernière est équivalente à L’U.S. 1001.
Ces U.S. ont été fouillé rapidement malgré la présence d’un mobilier assez 
abondant puisque du plastique était également présent. Ces éléments nous 

quadrangulaires, alignés, jointifs et parallèles au front nord du bastion 
(fig.16).Ils forment des cubes d’environ 0,40 m de côtés. Ces plots, plus 
ou moins bien conservés ont été observés sur la totalité de l’ouverture 
du sondage n°1, d’est en ouest jusqu’au mur 1026. A l’ouest de cette 
maçonnerie aucune trace organique similaire n’a été observé. En coupe, 
la face sud est verticale alors qu’au nord un rainurage semble avoir été 
pratiqué dans les pièces de bois (fig.17).

Fig.17 Photographie de travail de la coupe 1.
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Fig.18 Plan de 1734.

ont donc paru très récent et doivent correspondre à la phase de restauration 
du mur du parapet. Le mobilier céramique prélevé dans cette phase 
d’occupation est datable de l’époque contemporaine.
L’effondrement du parapet ne nous as pas permis de relever en plan 
et en coupes l’aménagement composite en bois. Cependant quelques 
photographies de travail ont pu être réalisées avant cet évènement.

2.1.4 Analyse et interprétation

Dans le sondage n° 1 nous avons pu mettre en évidence l’absence de 
contreforts à l’est de ceux relevés par Anne-Marie Fourteau lors de la 
surveillance de travaux de février 2019.
Plusieurs possibilités s’offrent à nous pour tenter d’expliquer cette absence 
de maçonnerie structurelle interne.
Avant tout il faut noter leur représentation sur un plan de la citadelle datant 
de 1734, notamment sur le bastion Desmourier (en haut, à droite du plan) 
(fig.18).

Toutefois ce plan pourrait n’être qu’une évocation idéalisée (concernant 
les contreforts) puisqu’il est réalisé plus d’un siècle après la construction 
du bastion Desmouriers et un peu moins d’un siècle après la phase de 
surélévation mise en évidence par Nicolas Morelle, phase rendu nécessaire 
après l’édification de la demi-lune à partir de 1636. 
Cependant ces contreforts ont peut-être été observés par les ingénieurs en 
charge de la citadelle lors de travaux réalisés sur les parapets. 
Une autre possibilité également envisageable est que ces contreforts aient été 
en partie démontés à la suite de travaux sur le parapet. 
Et enfin la dernière c’est qu’il n’y a pas de contrefort à cet endroit du 
bastion. Mais cette possibilité est pour moi quelque peu surprenante quand 
on considère la masse que représente les remblais interne du bastion et la 
poussé qu’ils exercent sur la muraille du front nord d’autant plus que les 
différents traités d’architectures du XVIIe siècle font mention de l’érection 
de contreforts, notamment celui de Jean Errard édité en 1600 qui, au début, 
de son chapitre V intitulé « De la muraille et de sa matière » nous parle 
explicitement des contreforts appelés alors « esperons » Ils en donnent 
d’ailleurs une représentation à la fin de ce chapitre. 
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Fig.19 Photographie aérienne 1946. 
© https://remonterletemps.ign.fr

Par ailleurs, trois opérations préventives récentes (Caen7, Metz8 et Dinan9) 
ont dévoilé la présence de contreforts lors de la fouille de bastions.
Le mur 1026 (M 3 de la surveillance archéologique d’Anne-Marie 
Fourteau) pourrait correspondre à un petit bâtiment visible sur une 
photographie aérienne de 1946 (fig.19). 

Dans le sondage n°3, les restes organiques d’un aménagement composite 
en bois constitué de plots cubiques alignés, jointifs et parallèle au front 
nord du bastion sont présents. Ces plots de bois semblent présenter 
plusieurs rainurages ou ressauts. Au nord de ces plots, deux U.S également 
organiques, se développent. Elles accusent un léger pendage vers le 
nord probablement dû au tassement des sédiments sous-jacents liés à la 
construction du mur interne du parapet. Ces éléments organiques sont 
peut-être le résultat de la décomposition d’un plancher de bois. Il est donc 
possible que nous soyons en présence d’un aménagement en bois permettant 
d’isoler l’artillerie des remblais afin que celle-ci soit plus facilement 
manœuvrable et qu’elle évite de s’enfoncer dans la terre lors du recul généré 
par le tir. 
Plusieurs fouilles menées outre Atlantique, dans les anciennes colonies 
du royaume, ont dévoilé des aménagements similaires sur les terrasses 
d’artillerie. Ces aménagements sont soit les négatifs des plateformes en bois, 
soit des plateformes empierrées. (Fort Beauséjour10 (Nouveau Brunswick/

7.  Dupont, 2017, 239 p.

8.  Bourada, 2019, 349 p.

9.  Lecampion, 2019, 111 p.

10.  Chartrand, 2013, 64 p.
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Fig.20 Planches traitant des aménagements pour 
l’artillerie.
© B.N.F.

Canada), Fort Saint-Fréderic11 (Etat de New-York/ Etats-Unis d’Amérique), 
Fort Crown-Point12 (Etat de New-York/ Etats-Unis d’Amérique), La batterie 
royale13 (Québec/Canada), Fort Chambly14 (Québec/Canada) Fort Delgrès15 
(Guadeloupe).
Ce type d’aménagement est décrit par Vauban dans les traités qu’il a rédigé 
concernant les fortifications, notamment dans son Traité de l’Attaque des 
Places de 1704 à la Planche 9 et dans une réédition de 1829 publié par M. 
Augoyat où les planches 7 et 8 qui concernent les aménagements liés aux 
batteries d’artillerie et de mortiers sont présentées (fig.20).

11.  Chartrand, 2013, 64 p.

12.  Chartrand, 2013, 64 p.

13.  Chartrand, 2008, 64 p.

14.  Beaudet, Cloutier, 1985, 125 p.

15.  Jegouzo, 2011, 2 vol, 177 p., 75 p.
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Toutefois, les vestiges des aménagements mis au jour ici diffère quelque peu 
des plans de ceux proposés par Vauban.  
En effet sur la planche présentée dans son traité, les plateformes sont 
composées de 3 éléments ; les gites qui font offices de lambourdes 
maintenues par des pieux où reposent des madriers constituant la 
plateforme (plancher) sur laquelle est disposé un heurtoir où viennent buter 
les roues du canon.
Nous sommes donc vraisemblablement en présence de vestiges d’une 
plateforme d’artillerie en bois dont la mise en œuvre diffère de celle 
préconisée par Vauban dans son traité. 
Le creusement des remblais réalisé afin de mettre en place cette plateforme a 
livré du mobilier archéologique daté entre le XVIème et le XVIIIème siècle. 
Il est donc envisageable que cet aménagement remonte au XVIIIème siècle.

2.2 Le sondage au centre du bastion

Ce sondage avait pour objectif de compléter les informations recueillies 
par Nicolas Morelle lors de son diagnostic de la plate-forme du bastion 
Desmouriers de 2017 et de reconnaître le niveau d’apparition, l’emprise et 
l’état de conservation des structures et aménagements liés à l’occupation de 
ce bastion, en particulier la glacière figurant sur le plan de 1772.
Ce sondage nous a permis de confirmer la présence et d’observer sur une 
plus grande surface le niveau de sol mis au jour par Nicolas Morelle en 
2017, de mettre au jour un niveau sol incliné correspondant certainement à 
une rampe d’accès à la plateforme du bastion, de confirmer la présence de la 
glacière et d’aménagements qui pourraient correspondre à une traverse mise 
en place à la fin du XIXe siècle. 

Au nord du sondage, observable dans la coupe 1, et situées directement 
sous la couche de remblai 2000 (sédiment limono-sableux brun pouvant 
être interprété comme de la terre végétale), sont présentes plusieurs 
couches de remblais (U.S. 2016, 2015, 2014) (fig.21) vraisemblablement 
contemporaines des travaux de réaménagement du bastion et du 
déblaiement des terre-pleins du XIXe siècle réalisés vers la fin des années 
196016. 

16.  Morelle 2018, p 63.

Fig.21 Les couches de remblais.
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Un peu plus au sud 2 fosses sont également directement présentes sous 
l’U.S. 2000. La fosse 2026 est comblée d’un sédiment sableux brun (U.S. 
2027), homogène et meuble chargé de nodules de mortier de chaux blanc, 
sableux et friable et de très nombreux fragments d’ardoise. Le mobilier 
découvert dans ce comblement est datable des 17e et 18e siècles.
La fosse 2029 est quant à elle comblée d’un sable gris (U.S.2030), de 
cailloux, de blocs de granit de toutes tailles ainsi que des nodules de mortier 
de chaux blanc compacts. Le mobilier découvert dans ce comblement est 
datable des 17e et 18e siècles.
Ces comblements ont été interprété comme des remblais de démolition. 
La fosse 2026 a un diamètre supérieur à 1,40 m et une profondeur de 0,70 
m. La fosse 2029 a un diamètre d’environ 2,40 m pour une profondeur 
observée de 0,40 m. mais la fouille de cette structure n’a été que partielle 
(fig.22, 23 et 24).
Trois fosses sont présentes au nord du sondage. Chronologiquement la plus 
récente est la fosse 2008 qui coupe la petite fosse longitudinale 2009, cette 
dernière venant couper la fosse 2007 (fig.24, 25 et 26).
Les fosses 2008 et 2007 ont un comblement assez proche, constitué d’un 
sédiment sableux brun meuble avec quelques petits blocs de granit, de petits 
galets marins et de nombreux fragments d’ardoise. Le comblement (U.S. 
2003) de la fosse 2007 a livré un abondant mobilier archéologique datable 
de l’époque contemporaine. Le comblement de ces fosses étant similaire 
si bien que nous n’avons pas pu déterminer leurs limites respectives, 
donc globalement ces fosses mesurent 5,40 m de long pour au moins 
2,20 m de large avec une profondeur d’environ 0,60 m. En profondeur, 
leurs creusements n’ont pas outrepassé le niveau de sol 2019. Ces fosses 
correspondent à la fosse interprétée comme une fosse dépotoir (U.S. 42, 4, 
5, 6 et 7 qui comble le creusement 41) du diagnostic de 2017 (Morelle 2018 
p 64-65).
La structure longitudinale 2009 a des bords et un fond plat, son 
comblement est constitué du sédiment sableux brun clair avec du gravier. 
Ce creusement est perpendiculaire à la face sud-est du bastion, il mesure 
environ 0,50 m de large pour une profondeur conservée de 0,40 m.
Ces 3 fosses ont coupé l’U.S. 2013. Celle-ci, constituée d’un mélange de 
sable jaune, de nodules de mortier de chaux blanc et d’éclats de granit, 
est compacte et sa surface est indurée. Cette couche peut être interprétée 
comme un niveau de circulation située au sommet d’un litage de remblais 
(U.S. 2010). Cette U.S., même si aucun lien stratigraphique ne la relie 
pourrait être le sol U.S. 12 (Morelle 2018, p 64, p 221) mis en évidence lors 
du diagnostic de 2017. D’après l’auteur de ce rapport, ce sol correspond à 
une phase de surélévation de la plate-forme du bastion entre les XVIIIe et 
XIXe siècles.
Une structure longitudinale en creux est présente sous ce niveau de sol (U.S. 
2011), elle a été creusé dans les remblais sous-jacents 2010. D’une vingtaine 
de centimètres de large pour une profondeur de 0,25 m, ses bords sont 
très légèrement évasés avec un fond plat. Son comblement (U.S. 2012) est 
constitué d’un sédiment sableux brun homogène. Ce creusement n’est pas 
rectiligne et se développe vers le nord-ouest sur une longueur de 2,40 m. Le 
mobilier découvert dans ce comblement est datable des 17e et 18e siècles.
Egalement implantée dans le remblai 2010, une structure longitudinale 
en creux (U.S. 2022) a été creusée dans le remblai 2010. Orientée nord/
sud, son tracé s’incline légèrement vers l’ouest au nord du sondage. D’une 
largeur de 0,40 m pour une profondeur irrégulière d’environ 0,20 m, son 
comblement (U.S. 2023) est constituée d’un sédiment sableux brun gris 
avec quelques cailloux et galets marins. Le mobilier découvert dans ce 
comblement est datable des 17e et 18e siècles (fig.22).
Au sud ce creusement a été coupé par la tranchée de fondation de 
l’empierrement 2024 et par la fosse 2029.
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Fig.22 Plan de la partie sud du sondage 2.
Relevés L. Arnaud et M. Lenouvel. DAO F Lecampion
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Fig.23 Coupes du sondages 2.
Relevés L. Arnaud et M. Lenouvel. DAO F Lecampion
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Fig.24 Les fosses 2026 et 2027.
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Fig.25 Plan de la partie nord du sondage 2.
Relevés L. Arnaud et M. Lenouvel. DAO F Lecampion
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Fig.26 Les fosses 2007 et 2008 en cours de 
fouille.

Fig.27 Les structures longitudinales en creux 
2011 et 2022 et la structure empierré 2024.

L’aménagement empierré (U.S. 2024) (fig.27) est présent au centre de notre 
sondage. Celui-ci a été mis en place dans une petite tranchée de fondation 
(U.S. 2053) creusée dans le remblai 2010.  Cette empierrement (U.S. 2024) 
est constitué de petits blocs de granit mal équarris et non assisés qui sont 
liés à un mortier de terre brun/ocre sableux hétérogène et compact (U.S. 
2025). A l’est, l’empierrement n’a pas été observé jusqu’à la berme, le 
creusement de la fosse 2026 a en effet coupé cet aménagement. A l’ouest, 
c’est la fosse 2031 qui a coupé cette maçonnerie. Cet aménagement 
maçonné pourrait être un muret représenté sur le plan de la citadelle daté de 
1772. Muret qui limite les jardins du boulanger de la citadelle construit sur 
le terre-plein du bastion.

Au sud du sondage, les vestiges de la glacière représentée également sur le 
plan de 1772 ont été repérées. Ceux-ci sont matérialisés par 3 maçonneries 
distinctes (U.S. 2035, 2028 et 2037) (fig.28).La maçonnerie 2035, qui forme 
un arc de cercle, dont la dernière assise est constituée de moellons de granit 
bien taillés alors que les assises inférieures sont constituées de petits blocs 
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Fig.28 Orthophotographie du bastion Desmouriers 
avec les sondages de Nicolas Morelle et de la glacière.
Orthophoto du bastion N. Morelle

Orthophoto de la glacière P. Boulinguiez

de granit. L’arase du mur est lié à un mortier de chaux ocre avec inclusions 
de sable dont le parement interne a été rejointoyé avec un mortier de chaux 
blanc avec des inclusions de sable fin jaune. Il mesure 0,70 m de large. Le 
parement interne n’est pas vertical, il s’incline vers le centre du cercle. Le 
mobilier prélevé dans les U.S. 2049 et 2052 qui comblent l’espace interne 
de la glacière sont datables des 17e et 18e siècles. Il en va de même pour le 
mobilier découvert dans l’U.S. 2048 qui scelle l’arase du mur de la glacière 
(fig.29).
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Fig.29 Parement interne de la glacière, vue du sud

Au nord du mur de la glacière, 2 murets sont présents.
Le muret 2028 est le mieux conservé. Il prend appuie sur le parement 
externe du mur 2035. Il mesure également 0,70 m de large. Il est lié à un 
mortier de terre ocre avec inclusions de sable jaune orangé. Au nord, ce mur 
a été complétement arasé par le creusement de la fosse 2031.
Le muret 2037, présente les mêmes caractéristiques que le muret 2028.  Il a 
été détruit au sud par le creusement de la fosse 2042 qui a également détruit 
une partie du mur de la glacière. Dans le comblement de cette fosse (U.S. 
2041) un bouton d’officier d’infanterie daté des années 1792-1793 a été 
trouvé datant probablement la destruction de cet ouvrage à la fin du XVIIIe 
siècle. La maçonnerie 2037 se poursuit sous la berme.
L’espace entre ces 2 murets est de 1,20 m. Un sondage entre ces deux 
maçonneries a dévoilé un niveau de sol (U.S. 2039) constitué d’un sédiment 
limoneux brun avec une omniprésence de petits galets marins et de petits 
cailloux dont la surface est très compacte. Ce niveau de sol est scellé par la 
couche de remblai 2038 (fig.30).

Au nord du sondage la fouille du remblai 2010 a permis de mettre au jour 
le niveau de sol 2019 qui est constitué d’un empierrement réalisé avec de 
petits galets marins mis en place sur une couche de préparation constitué 
d’un sédiment sableux jaune compact (fig.32 et 33).
Ce niveau de sol n’est pas plan. Il accuse une pente descendante dirigée vers 
l’ouest d’environ 0,25 m dans la largeur du sondage.
Ce sol a été mis en place sur un remblai (U.S. 2018) constitué d’un litage de 
couches de sable orange et d’un limon terreux. Ce remblai a été observé sur 
une profondeur d’environ 0,70 m (fig.24, 34 et 35).
Le mobilier prélevé dans cette couche est datable des 17e et 18 siècles.
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Fig.31 Le niveau de sol 2019.

Fig.30 La glacière avec ses 2 murets limitant 
l’accès, vue du nord.



57II. Résultats 2. Résultats de l'opération

Fig.32 Plan du niveau de sol 2019.
Relevés L. Arnaud et M. Lenouvel. DAO F Lecampion
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Fig.33 Positionnement du sondage dans le sol 
2019.
Relevés L. Arnaud et M. Lenouvel. DAO F Lecampion



59II. Résultats 2. Résultats de l'opération

2.3 Analyse et interprétation

Le sondage au centre du bastion a permis de mettre au jour 2 niveaux de sol 
de circulation (sol 2013 et 2019). Le plus récent est le sol 2013 qui a été mis 
en place sur un remblai (2010) d’environ 0,60 m d’épaisseur. Ce niveau de 
circulation pourrait correspondre à celui déjà observé par Nicolas Morelle 
en 2018 qui l’interprète comme une phase de surélévation de la plate-forme 
du bastion entre les XVIIIe et XIXe siècles.
Le sol 2019 est situé directement sous le remblai 2010. Il accuse un pendage 
vers l’intérieur de la citadelle de 6,25 %. Ce fort pendage pourrait nous 
indiquer une rampe d’accès à la plate-forme du bastion. La rampe d’accès 
telle que nous la connaissons à l’heure actuelle est un aménagement du 
XVIIIe siècle puisqu’elle n’apparait pas sur le plan de 1734 alors qu’elle y 
est représentée sur le plan de 1772. Sur le plan de 1636 de la citadelle elle 
n’apparait pas non plus. Il pourrait donc s’agir de la rampe d’accès à la 
plate-forme correspondant à la phase de travaux de surélévation du bastion 
des années 1640, surélévation rendu nécessaire afin de pouvoir redonner le 
commandement sur la demi-lune après la construction de celle-ci (Morelle, 
2018, p 57, 58).
Ce sondage nous a permis de confirmer la présence de la glacière et peut-
être d’un des murets du potager représenté sur le plan de 1772. A la vue de 
l’arc de cercle conservée, la glacière a un diamètre de 4,90 m. Son entrée est 
matérialisée par un sol de circulation (2039) inscrit entre 2 murets. Cette 
entrée est dirigée vers le nord. 
La présence d’une glacière dans une citadelle n’est pas un cas unique 
puisqu’en la citadelle de Brouage une telle structure a été restaurée et 
est visitable. La construction de ces aménagements est décrite dans 
l’encyclopédie De Diderot et d’Alembert (T. 7, article « Glacière »). On y 
recommande de construire l’entrée au Nord et de mettre la construction 
à l’ombre d’arbres. Cette structure est constituée d’une partie maçonnée 
enfouie et d’un bâtiment en bois qui la surplombe. L’utilisation de la glace 
à l’époque moderne renvoie à deux utilisations. La glace est utilisée à la 
fois dans un but thérapeutique depuis l’antiquité et réponds également 
à la mode des glaces à consommer qui se diffuse à l’époque moderne 
en provenance d’Italie. Les éléments de datation permettant de dater la 

Fig.34 Le remblai 2018 sous le sol 2019.
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destruction de cet aménagement sont issus du comblement de la fosse 2040 
où une coquille d’un bouton d’uniforme d’officier d’infanterie des années 
1792-1793 a notamment été prélevé.
L’aménagement empierré 2024 est plus difficile à interpréter. Deux 
hypothèses sont envisageables : soit il s’agit des soubassements d’un des 
murets du potager du boulanger mentionné sur le plan de 1772, soit des 
vestiges d’une traverse mise en place au XIXe siècle comme représentée sur 
un plan de la seconde moitié du XIXe siècle (fig.35).

Fig.35 Reconstitution du bastion.
© Lionel Duigou-Association "1846"

Plan de la citadelle de 1896.
© SHDAT_1VH2068-Port-Louis-1896
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2.4 Conclusion

Ce diagnostic a permis de constater l’absence de contrefort interne le long 
du parapet à la suite de ceux observer par Anne-Marie Fourteau en 2019, 
de mettre au jour les vestiges d’une plateforme d’artillerie le long de ce 
même parapet.
Ces vestiges organiques constitués de plots ou dès de bois ainsi que 
de plancher diffèrent dans leur conception des recommandations de 
fabrications évoqués par Vauban.
Au centre du Bastion plusieurs structures longitudinales en creux sont 
présentes, elles correspondent peut-être aux aménagements d’une traverse 
réalisée à la fin du XIXe siècle.  Un aménagement empierré également 
présent à cet endroit pourrait être la base des fondations d’un muret 
limitant le potager du boulanger mentionné sur le plan de la citadelle de 
1772.
Un peu plus au sud les vestiges de la glacière représentés sur ce même plan 
ont été découvert. Ils sont matérialisés par une maçonnerie en arc de cercle 
à partir de laquelle deux murets parallèles orientés nord/sud limitent un 
niveau de sol qui nous indiquent l’entrée de cette glacière.
Un niveau de sol incliné a également été mis au jour. Il correspond 
très probablement à la rampe d’accès à la plateforme du bastion. Cet 
aménagement pourrait dater de la première moitié du XVIIe siècle.
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3. Etude du mobilier céramique (E. Coffineau)

3.1 Observation générale

Le mobilier collecté au cours du diagnostic archéologique est abondant 
et varié couvrant la période de la fin du Moyen Age jusqu’à l’époque 
contemporaine. Ce dernier est souvent difficile à dater précisément car 
il provient majoritairement de dépôts secondaires (des remblais liés à 
l’exhaussement du bastion et des comblements de structures fossoyées) et il 
est souvent morcelé, incomplet. 
Les niveaux de remblais supérieurs (US 1000, 1002, 2000, 2002, 2003, 
2058) comportent du mobilier particulièrement hétérogène qui témoigne 
des nombreux réaménagements qu’a connu la citadelle depuis le début du 
XVIIe jusqu’au XIXe siècle.
Les niveaux archéologiques les plus anciens, d’époque moderne, peuvent 
contenir du mobilier archéologique redéposé plus récent en faible quantité, 
ne permettant pas d’en préciser la datation mais ne dépassant pas le XVIIIe 
siècle. 

3.2 Présentation générale du mobilier

 Le mobilier qui a été prélevé dans les deux tranchées de diagnostic est 
abondant (cf.. tableaux d’inventaires du mobilier, section III ). Il est 
constitué essentiellement de poteries (un total de 527 restes) et de pipes en 
terre blanche (30 fragments de tuyaux et fourneaux, fig.36). Les premières 
pipes en terre ont été fabriquées en Europe du nord, principalement en 
Angleterre dès la fin du XVIe siècle et en Hollande. Les productions 
hollandaises devinrent rapidement (dès 1620) les plus importantes et les 
plus renommées (Gosse 2000).

Les autres mobiliers archéologiques présents sont constitués de deux 
morceaux de verre (dont un verre à vitre irisé, non figuré), des éléments 
architecturaux (carreaux et tuiles) dont une brique postérieure à 1870, 
estampillée de la manufacture Kérolé à Lorient (fig.37) et 10 esquilles d’os 
animaux parfois brûlés.

Fig.36 Fragments de tuyaux décorés 
de pipes en terre blanche
© E. Coffineau, Inrap
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Fig.37 Brique de construction de la fin 
du XIXe siècle.
© E. Coffineau, Inrap

Fig.38 Répartition et datation de la 
céramique par US.

La céramique, des XVIIe-XVIIIe siècles, présente est identique à celle 
provenant du diagnostic réalisé en 2017 par N. Morelle. Son examen 
mené ici, se réfère donc principalement à l’étude préalablement menée 
par Clément Le Guédard (Morelle 2017) qui met en évidence l’utilisation 
des productions locales de Saint-Jean-la-Poterie / Malansac (Morbihan), 
Lamballe (Côtes-d’Armor) et Herbignac (Loire-Atlantique) jusqu’à la fin du 
XVIIIe siècle.
Il est complété par les observations générales faites par A. Horry sur les 
modes de consommation entre les XVIe-XVIIIe siècles en Rhône-Alpes 
(Horry 2015).
Enfin, des importations particulières sont également présentes qui 
témoignent du caractère particulier du site qui est sur les grands axes 
d’échanges commerciaux maritimes.

Les vases sont quantifiés en Nombre Total de Restes (NTR). Tous les 
fragments sont comptabilisés avant remontage. 
Les céramiques collectées durant le diagnostic sont présentées dans leur 
ensemble car elles proviennent essentiellement de niveaux de remblais 
contenant du mobilier résiduel lié aux aménagements antérieurs successifs 
qu’a connu la citadelle (fig.39). 

Sondage US NTR* Datation

1 1000 12 contemporain

1 1002 5 contemporain

1 Sous 1006 1 XVIIe-XVIIIe s.

1 1007 39 XVIIe-XVIIIe s.

1 1012 1 XVIIe-XVIIIe s.

1 1013 1 moderne

2 2000 10 contemporain

2 2002 16 contemporain

2 2003 152 contemporain

2 2004 35 XVIIe-XVIIIe s.

2 2005 1 XVIIe-XVIIIe s.

2 2006 4 XVIIe-XVIIIe s.

2 2012 11 XVIIe-XVIIIe s.

2 2018 3 XVIIe-XVIIIe s.

2 2021 3 XVIIe-XVIIIe s.
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Il y a même 3 fragments de poteries gallo-romaines qui ont été collectées 
dans les US. 1007 et 2002 (cf. Tableau d’inventaire de la céramique, 
section III).
 L’autre poterie résiduelle attestée date du bas Moyen Age (Iso. 23, fig.39). 
C’est un récipient à paroi fine dont les stries de tournage sont bien 
marquées qui s’inspire des productions sarthoises du secteur de Malicorne-
sur-Sarthe, situé à une quarantaine de kilomètres au sud-ouest de la ville du 
Mans. Les deux ateliers qui y ont été repérés, à Saint-Jean-de-la-Motte et à 
Ligron, ont exporté des pichets (type 2-1 du référentiel Iceramm) et des pots 
(type 2-28) à col cintré et à lèvre à inflexion interne durant les XIVe-XVe 
siècles.
La pâte de ce vase est semblable aux productions de la région de Lamballe 
(Lam 09b) à pâte brun-rouge, riche en quartz et en oxydes de fer. Un 
exemplaire du même genre a été trouvé sur le site du Parc d’Activités de 
la Tourelle sur la commune de Lamballe (fig. 7, céramique F. 80.4/2, p.32; 
Labaune-Jean 2012).
 Le répertoire de forme retrouvé est constitué de pots et de marmites, de 
quelques vases en grès, de la vaisselle fine (faïence et porcelaine) ainsi que 
de nombreux ustensiles vernissés (plats, assiettes, coupes et tasses). 

La céramique commune (fig.40) :

 La faible quantité d’anses et la grande fragmentation des rebords n’a 
pas permis de déterminer précisément la typologie de ces vases. Ce sont 
essentiellement des marmites à bord rentrant de type 6-3/ 24-14 (Iso.2, 27, 
28, 30 et 34) ou de type 28-3 doté d’une anse (Iso.3), avec des tenons, de 
type 24-13 (Iso.1), fig.40) originaire de Lamballe. Ces rebords, retrouvés 
régulièrement sur les sites morbihannais du bas Moyen Age, existent 
toujours à l’époque moderne avec quelques variantes morphologiques, 
comme l’ajout d’éléments de préhensions (Le Guédard 2012). Des 
exemplaires ansés, datés du XVIIe siècle, ont été retrouvés au couvent du 
Bondon à Vannes semble (Daré, Triste 2015).
 Les autres formes fermées ont une lèvre déversée triangulaire proche 
des pots 3 avec poignée creuse (non figurée) ou de type 28 provenant 
de Lamballe dont un est muni d’une anse plate (quatre vases dont 

Sondage US NTR* Datation

2 2023 5 XVIIe-XVIIIe s.

2 2027 2 XVIIe-XVIIIe s.

2 2030 9 XVIIe-XVIIIe s.

2 2032 10 XVIIe-XVIIIe s.

2 2033 8 XVIIe-XVIIIe s.

2 2034 19 XVIIe-XVIIIe s.

2 2041 81 XVIIe-XVIIIe s.

2 2043 4 XVIIe-XVIIIe s.

2 2048 9 XVIIe-XVIIIe s.

2 2049 16 XVIIe-XVIIIe s.

2 2050 4 XVIIe-XVIIIe s.

2 2052 40 XVIIe-XVIIIe s.

3 2054 1 XVIIe-XVIIIe s.

3 2058 20 contemporain

3 2062 1 moderne

TOTAL 523

Fig.39 Vase du bas Moyen Age.
© E. Coffineau, Inrap
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Fig.40 Céramiques communes des XVIIe-XVIIIe 

siècles.
© E. Coffineau, Inrap 

Iso. 7- non figuré, 21, 80 et 81) et de type 21 à lèvre triangulaire et anse 
ronde (neuf bords dont Iso. 39, 85 et 87- non figurés). Deux rebords 
sont des productions particulières, à pâte bien cuite, presque grésée, à 
l’aspect granuleux dont quelques fragments sont recouverts d’une glaçure 
translucide jaunâtre datant du XVIIe siècle (Le Guédard 2012). 
Trois rebords de pots ont une lèvre développée et un col très étroit qui 
s’apparente au pot 17-1 (Iso.20 et 29) et une anse en panier d’un pot ou 
d’une cruche viennent clore le corpus (Iso. 84, non figuré). Il a une pâte fine 
beige à cœur noir et est doté d’une couverte orange.
Les rares formes ouvertes sont un bord en bourrelet d’écuelle (Iso.41) et une 
jatte (Iso. 84). Ces deux vases ont une pâte fine beige à cœur gris riche en 
micas.
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Le grès (fig.41) :

 Les ustensiles en grès recensés sont principalement des vases à liquide. La 
seule exception est un petit pot à pharmacie en grès sombre du Domfrontais 
en Normandie (Iso. 26). Ce sont une panse partiellement recouverte d’une 
glaçure au bleu de cobalt. Cette technique d’ornementation, dite « bleu 
bourgeois » se démocratise au XVIIe siècle (Poulet 2000, p.272) et recouvre 
essentiellement les pichets, les cruches, les bouteilles et les gourdes. Les 
autres céramiques sont une bouteille en grès gris flammé probablement 
originaire de la Puisaye (US 2058, non figuré) datant du XVIIIe siècle 
(Poulet 2000), un rebord de pichet 15 en grès glaçuré au sel de Quimper ou 
de la Puisaye (Iso.15) ainsi qu’un goulot de bouteille en grès du Beauvaisis 
(Iso. 12).

Fig.42 Fragments de plats décorés de type 
« cul-noir ».
© E. Coffineau, Inrap 

Fig.41 Grès des XVIIe-XVIIIe siècles.
© E. Coffineau, Inrap 
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La vaisselle fine (fig.42 à 44) :
 
La vaisselle fine de l’époque moderne était couramment composée 
d’assiettes engobées dont un fragment, datant du XVIIe siècle, a un décor 
géométrique blanc réalisé à la barbotine (Iso.32, fig.47).
 Après avoir été un produit de luxe durant la période moderne, la faïence 
se démocratise à partir du XVIIIe siècle. Les faïences présentes sur le site 
de la Citadelle-Bastion Desmourier sont des productions couvertes d’un 
émail blanc plus ou moins brillant. Les formes incomplètes et l’absence 
d’estampilles ne permettent pas d’attribuer l’origine de ces productions.
C’est la période où la faïence blanche connait un engouement important 
et où la faïence culinaire peu couteuse à « cul noir » fait son apparition et 
connait son expansion au XIXe siècle. Cette dernière a comme particularité 
d’avoir une pâte rouge et un revêtement externe réalisé au brun ou violet 
de manganèse (Horry 2015, p. 93-109). Les premières productions sont des 
plats à bord festonné et orné d’un décor de croisillons et de panier fleuri 
(Iso.72 et 73 (fig.42) et dans les US. 2023, 2030 et 2041, non figurées). Ces 
formes ont été produites à Locmaria à partir de la seconde moitié du XVIIIe 
siècle (Le Stum, Verlingue 2003, p. 122-123). 
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Fig.43 Faïences et assiette engobée rouge des 
XVIIIe-XIXe siècles.
© E. Coffineau, Inrap 

Les autres formes, bien que fragmentées, correspondent au répertoire 
du XVIIIe siècle qui se simplifie, et les productions sont de moins bonne 
qualité. Il est composé principalement d’assiettes circulaires à bord droit, 
ornées de décors géométriques simples de couleur noir (Iso. 11, fig.43) ou 
d’un cordon bleu ou jaune (trois lèvres dont Iso.24, 70 et 71, fig.43). Les 
plats et assiettes à godrons et à marli se raréfient et les plats à ailette, de 
style italien, du XVIIe siècle se creusent pour devenir des assiettes (Iso. 22, 
fig.43). Les cuvettes et les pots de toilette à bord déversée et lèvre tombante 
sont présentes ainsi que les pots à pharmacie de type albarello (Iso. 35, fig.43 
et US 2052, non figuré) et les petites coupes à bord droit (Iso. 13 et 17, 
fig.43).
Les autres faïences sont ornées de décors peints en camaïeu de bleu ou 
polychrome moins finement réalisés (Iso. 13, 24, 41 et 70, fig.43, ainsi 
que dans les US 2003 et US 2012, non figurées) et aux motifs issus de 
l’art populaire très courant à la fin du XVIIIe siècle (Iso.77, fig.43). Enfin, 
l’assiette recouverte d’un émail brun noir, est une production industrielle 
datant au XIXe siècle (Iso. 76, fig.43).
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Le panel des faïences du XVIIIe siècle est complété par des productions 
dites « fines », appelé « terre d’Angleterre » ou « terre à pipe » qui sont 
composées d’une pâte d’argiles blanches revêtue d’une glaçure plombifère 
transparente vitrifiée. Une autre technique, consiste à recouvrir la pièce 
d’une pellicule de terre blanche à pipe et d’appliquer ensuite une glaçure au 
sel en cours de cuisson. Ce genre de production se développa au cours de 
la seconde moitié du XVIIIe siècle pour connaître un réel engouement au 
XIXe siècle (Rosen 2018). Les rares fragments retrouvés sont un piédouche 
(US 2003, non figuré) et des fragments d’assiettes (Iso. 22, fig.43 et dans le 
dépôt sous US 1006, non figuré).
De la vaisselle plus luxueuse est également présente. Ce sont deux tasses 
en porcelaine japonaise importées en grande quantité par les Compagnies 
des Indes au milieu du XVIIe et au XVIIIe siècle. Ces porcelaines ont un 
répertoire décoratif raffiné rehaussé d’or (Iso. 38, 67, 68 ; fig.44 et 45).

Fig.44 Tasses en porcelaine à décor japonais 
de style Kakiemon exporté en grande quantité 
de 1670 à 1690 (décor floral polychrome aux 
contours surligné de noir et parfois rehaussé 
d’or ; Iso. 67 et 68).
© E. Coffineau, Inrap

Fig.45 Fragment de porcelaine de style Imari 
exportée de 1698 à 1730 en Europe et copiée 
ensuite par les chinois et les manufactures 
européennes (décor floral bleu et rouge sur 
fond blanc rehaussé d’or, Iso.38).
© E. Coffineau, Inrap 

44 45

La céramique glaçurée (fig.46 à 48):

 Ce sont les poteries les plus nombreuses (167 restes dont 55 bords). Elles 
ont comme spécificité d’être à pâte fine claire et couverte d’une glaçure au 
plomb presque toujours verte sans être préalablement engobée. Ce genre 
de vase connait son expansion au XVIIe siècle, touchant le répertoire des 
vases culinaires (lèchefrite, chauffe-plat, marmite, poêle, entre-autre) et la 
vaisselle de table (assiette, plat, tasse, pichet). 
 A l’exception d’un pot doté d’un verseur (Iso.5, fig.46) et d’un tenon de 
réchaud 4-2 à glaçure verte muni d’un pied datant du XVIIe siècle (Iso. 4, 
non figuré), dont un a été retrouvé sur le site de la Halle des Lices à Vannes 
(Le Guédard, Daré 2017 ; pl. 4), ce sont essentiellement des plats. Ils ont 
une panse tronconique (Iso. 55, fig.46) dont la lèvre simple est arrondie, de 
type 2-2 (Iso. 19, fig.46, et Iso.54, 60, 63, non figurés) et doté d’un léger 
marli de type 10-1 (dont Iso. 16, 25, 36, 43, 49, 52 et 59, fig.46). De rares 
exemplaires ont une lèvre déjetée moulurée (3 vases Iso.40 et 60, fig.46, et 
Iso. 42 et 62, non figurés).
Les productions sont variées. Elles ont une pâte fine blanche recouverte 
d’une glaçure au plomb de couleur verte, à pâte beige-rosé ou beige-orangé 
à glaçure jaune, brune et polychrome (brun-vert-jaune) et à effet jaspé 
brun-vert. 
Quelques coupes sont également présentes. La plus ancienne, à oreille 
moulurée, de type 3-8, recouverte d’une glaçure verte est semblables à celles 
retrouvées à Vannes (Le Guédard, Daré 2017). Les autres coupes, de forme 
hémisphérique, de type 3-4, ont des petits tenons et sont recouvertes d’une 
glaçure interne couvrante variée : brune (Iso. 75, fig.47), jaune-brun (Iso. 78 
et 83, fig.47 et 48). Un exemplaire est pourvu d’une petite poignée (Iso. 79, 



69II. Résultats 3. Etude du mobilier céramique

Fig.46 Céramiques glaçurées.
© E. Coffineau, Inrap 
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fig.48) et un autre d’un décor engobé très altéré (Iso. 18, fig.46).
Enfin, il est à noter la présence de deux fonds qui ont la trace de décors qui 
ornent souvent des assiettes (US 2003, fig.49).Fig.47 Coupes glaçurées.

© E. Coffineau, Inrap 

Fig.48 Coupes (Iso.78 et 79)
© E. Coffineau, Inrap 

Fig.49 Décors
© E. Coffineau, Inrap 
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3.3 Conclusion

Le mobilier moderne et contemporain du diagnostic de la 
Citadelle-Bastion Desmourier a de la vaisselle variée. La 
faïence se démocratise apparaissant sur toutes les tables et les 
poteries vernissées sont présentes en masse. Le répertoire se 
standardise avec la multiplication des marmites, des pots à 
large embouchure, ainsi que des assiettes et des plats dont le 
nombre augmente, montrant ainsi leur importance dans les 
tâches domestiques quotidienne.

48 49
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4. Etude du petit mobilier

                                              
Jean Soulat1, LandArc2

4.1 Méthodologie

Avant toute chose, il a fallu mettre en place l’inventaire technique qui sert 
de trame pour ensuite étudier les objets les plus pertinents. Cet inventaire 
intègre les données techniques des objets, les différentes mesures, le poids, 
l’identification et la typologie associée de l’objet. Il comprend également 
une partie iconographique qui distingue les objets qui ont été dessinés et 
radiographiés. 

L’état de conservation du mobilier a été décliné dans le tableau selon deux 
critères, la représentation et le processus de corrosion. La représentation 
permet de savoir si l’objet est complet, partiellement conservé (c’est-à-
dire incomplet mais identifiable) ou bien fragmentaire (incomplet et non 
identifiable). La corrosion se décline en quatre niveaux, faible (la corrosion 
est quasi imperceptible à l’œil), moyenne (la corrosion est partielle mais 
permet une lecture complète de l’objet sans déformation de sa surface), 
forte (l’objet est identifiable mais la corrosion a nettement modifié la surface 
de l’objet) ou complète (le processus d’altération est complet, absence de 
métal sain et forme résiduelle). À propos de l’état de conservation de la 
collection, les objets sont dans un état de dégradation avancée. Sur les 29 
restes en métal (25 NMI), 21 restes livrent une faible corrosion (17 NMI), 
6 restes ont développé une corrosion moyenne (5 NMI) tandis que 2 restes 
ont une corrosion forte (2 NMI). 

4.2 Inventaire

Un inventaire du petit mobilier a été réalisé dans le cadre de cette étude. 
On dénombre 40 nombres de restes (NR) pour 33 nombres minimum 
d’individus (NMI) faisant un poids total de 110 g. Concernant le mobilier 
métallique représenté, on compte 2 ferreux (2 NMI), 24 en alliage cuivreux 
(19 NMI), 2 en alliage cuivreux et fer (3 NMI), 11 en os (8 NMI) et 1 en 
plomb (1 NMI).

La collection est très lacunaire avec 33 objets partiellement conservés (40 
NR), 22 objets sont complets (23 NR) et 11 sont partiellement conservés 
(17 NR). 

5 catégories de mobilier ont été établies parmi le petit mobilier. Le tableau 
de quantification par catégorie et sous-catégorie des éléments issus des 
structures précise la répartition des types d’objet (fig.50). 

1.  Archéologue – Ingénieur d’études, responsable de l’étude de la culture matérielle.

2. Laboratoire LandArc, 1, rue Jean Lary, 32 500 Fleurance, archeologie@landarc.fr – Tél : 05 62 06 
40 26 – www.landarc.fr
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4.3 Présentation des résultats

4.3.1 Les catégories fonctionnelles perceptibles

Au sein des 33 objets inventoriés, 5 catégories morphologiques et 
fonctionnelles apparaissent. 

On compte ainsi 2 objets indéterminés dont l’identification reste incertaine. 
Il s’agit d’une possible balle aplatie en plomb formant une sorte de disque 
crénelé de 24 mm de long (Hors contexte) et de trois petits ressorts en 
alliage cuivreux appartenant à un mécanisme, potentiellement de lunettes, 
et mesurant 11 m de long (Us 2003 – Inv. 3). 
On compte également la présence de deux petits clous en fer incomplets à 
tête rectangulaire plate et à tige de section quadrangulaire (Us 2012 – Inv. 2 
et Us 2034 – Inv. 3) qui font partie des éléments d’assemblage.

La catégorie « artisanat » rassemble deux fragments en os. Il s’agit de 
restes de grappe pour bouton fait à partir de côtes de bovidé plus ou moins 
épaisses (Us 2003 – Inv. 15 et Us 2032 – Inv. 1). 

24 objets faisant partie de la catégorie « mobilier à valeur ornementale » 

Fig.50 Tableau de quantification et de 
répartition par catégorie
(et sous-catégorie) de tous les éléments du 
mobilier (NMI).

N°
Catégorie fonctionnelle

(et sous-catégorie)
NR NMI

1 Indéterminé 4 2
2 Elément d’assemblage 2 2
3 Habitat/Ameublement 0 0
4 Artisanat 2 2
5 Système de suspension 0 0

6 Outillage 0 0

7 Coutellerie 0 0
8 Déchet 0 0
9 Armement 0 0
10 Mobilier équestre 0 0
11 Mobilier à valeur ornementale     26 24
12 Ustensile divers      6 3
13 Echange  0 0

Total issu des faits (F)     40 33
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Fig.51 Représentation du mobilier daté par 
phase (NMI).

ont été découverts sur le site. On compte huit épingles en alliage cuivreux 
(Us 1007 – Inv. 1, Us 2003 – Inv. 7, Us 2003 – Inv. 8, Us 2033 – Inv. 1 et Us 
2034 – Inv. 2), huit boutons dont 3 en os (Us 2000 – Inv. 1, Us 2003 – Inv. 
12 et Us 2043 – Inv. 3) et 5 en alliage cuivreux (Us 2003 – Inv. 2, 4, 5 et 
6, et Us 2041 – Inv. 1), deux boucles de chausse ou de ceinture en alliage 
cuivreux avec éléments en fer (Us 1002 – Inv. 1 et Us 2012 – Inv. 1), une 
boucle de ceinture ou de baudrier en alliage cuivreux (Us 2034 – Inv. 1), 
une boucle de baudrier en alliage cuivreux (Us 2003 – Inv. 1) et une chape 
de boucle de chausse en alliage cuivreux (Us 2043 – Inv. 1), une épingle à 
nourrice (Us 2003 – Inv. 9) et deux tôles à valeur ornementale (Us 2003 – 
Inv. 10).  

Enfin, trois fragments de bosse en os ont été inventoriés et appartiennent 
aux ustensiles divers (Us 2003 – Inv. 11, 13 et 14). 

4.3.2 Datation du petit mobilier

Le mobilier récolté lors de cette nouvelle opération sur le bastion 
Desmouriers peut être daté entre les XVIe-XVIIe siècles et le XIXe siècle. 

 

L’objet le plus ancien est une boucle de ceinture ou de baudrier à double 
fenêtre en alliage cuivreux (Us 2034 – Inv. 1) qui peut être daté des XVIe-
XVIIe siècles tandis que les objets le plus récents sont des fragments 
de brosse en os (Us 2003 – Inv. 11, 13 et 14) et un bouton en os à cinq 
perforations (Us 2003 – Inv. 12), tous les quatre datés du XIXe siècle. 

Outre la boucle à double fenêtre de l’Us 2034, sept épingles en alliage 
cuivreux (Us 1007 – Inv. 1, Us 2003 – Inv. 7, Us 2003 – Inv. 8 et Us 2034 – 
Inv. 2) peuvent être datées des XVIe-XVIIe siècles. 

Deux boucles de chausse de profil plat ou cintré en alliage cuivreux (Us 
1002 – Inv. 1 et Us 2012 – Inv. 1) et une chape de boucle de chausse (Us 
2043 – Inv. 1) peuvent être datées entre la fin du XVIIe et le début du 
XVIIIe siècle. Une épingle en alliage cuivreux, d’un type plus tardif que les 
épingles évoquées précédemment, peut être aussi datée entre la fin du XVIIe 
et le XVIIIe siècle (Us 2033 – Inv. 1).

Six objets datés du XVIIIe siècle peuvent être évoqués. Il s’agit de deux 
boutons de manchette en alliage cuivreux de facture simple (Us 2003 – Inv. 
5-6), de deux restes de grappes de boutons en os datant probablement de la 
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fin du XVIIIe siècle (Us 2003 – Inv. 15 et Us 2032 – Inv. 1), un bouton en 
os datant de la même période (Us 2043 – Inv. 3) et un bouton d’uniforme 
d’infanterie en alliage cuivreux datant des années 1792-1793 (Us 2041 – 
Inv. 1).

Enfin, neuf objets peuvent être datés du XIXe siècle. On compte ainsi 
deux boutons en os dont un à cinq perforations (Us 2000 – Inv. 1) et un à 
trois perforations (Us 2003 – Inv. 12), un bouton d’uniforme de régiments 
d’artillerie de marine en alliage cuivreux datant des années 1805-1816 (Us 
2003 – Inv. 2), un bouton décoré d’uniforme en alliage cuivreux (Us 2003 – 
Inv. 4), une boucle de baudrier de profil cintré en alliage cuivreux (Us 2003 
– Inv. 1), une épingle à nourrice en alliage cuivreux très incomplète (Us 
2003 – Inv. 9) et trois fragments de brosse à cheveux en os (Us 2003 – Inv. 
11, 13 et 14).

4.4 Examen du petit mobilier caractéristique

4.4.1. Les objets datés des XVIe-XVIIe s.

Huit objets appartiennent à cette période chronologique. On compte une 
boucle de ceinture ou de baudrier à double fenêtre en alliage cuivreux (Us 
2034 – Inv. 1) et sept épingles en alliage cuivreux (Us 1007 – Inv. 1, Us 
2003 – Inv. 7, Us 2003 – Inv. 8 et Us 2034 – Inv. 2).

4.4.1.1. Boucle à double fenêtre
Venant de l’Us 2034, une boucle de ceinture ou de baudrier faite d’un 
anneau à double fenêtre (double D) de section plate et légèrement arrondie 
et à traverse centrale fixe dont l’ardillon n’a pas été conservé (fig.52). Le 
revers de la boucle est plat. Cette boucle mesure 29 mm de long et s’assimile 
à un exemplaire découvert sur la Citadelle (Us 509 – Iso 7)3. Ce type de 
boucle est très courant comme le montre son utilisation de la fin du XVe 
jusqu’au XVIIe siècle. Des exemplaires similaires ont été retrouvés sur 
le Fort Saint-Sébastien de Saint-Germain-en-Laye (Yvelines), sur le site 
de la Maison et Square Champlain à Brouage (Charente-Maritime)4, à 
Portsmouth (Hampshire)5.

3.  Fourteau en cours. Etude J. Soulat, Laboratoire LandArc. 

4.  Champagne 2008, pl. 7, US 2151 et 2028.

5.  Fox, Barton 1986, p. 232, n° 1-3. 

Fig.52 Boucle de ceinture ou de baudrier de 
l’Us 2034.
crédit LandArc



75II. Résultats 4. Etude du petit mobilier

4.4.1.2 Epingles

Sur le bastion Desmouriers, sept épingles en alliage cuivreux à tête enroulée 
et polie peuvent être datées entre le XVIe et le XVIIe siècle d’après la 
typologie en vigueur6. Toutes complètes, elles mesurent entre 24 et 33 
mm de long. Une autre épingle mesurant 23 mm de long semble être plus 
tardive, datant plutôt entre la fin du XVIIe et le XVIIIe siècle (Us 2033 – 
Inv. 1). Enfin, il faut noter que 11 épingles datées des XVIe-XVIIe siècles 
ont été découvertes lors de la fouille de la Citadelle.

Les épingles sont très courantes sur les sites des XIIIe-XIXe siècles7. 
Elles sont généralement de facture assez simple puisque ces épingles sont 
fabriquées à partir d’un fil en alliage cuivreux se terminant en partie distale 
par une pointe et surmonté en partie proximale d’une tige enroulée sur 
elle-même puis soudée. Cette tête peut être laissée brute ou être polie à 
différent degré jusqu’à ne plus laisser apparaître l’enroulement de la tige. 
Comme évoquées précédemment, les têtes brutes sont plutôt l’apanage 
d’une chronologie médiévale (XIIIe-XVe siècles) tandis que les têtes polies 
sont utilisées à la période moderne et contemporaine. La plupart des corpus 
médiévaux recueillis datent généralement du XVe siècle tandis que ceux de 
la période moderne sont datés des XVIe-XVIIe siècles, pour tous les types 
de contextes. Sur les exemples les plus récents datés du XIXe siècle, on 
retrouve des épingles faites en une seule pièce et dont la tête est bombée 
puis polie et leur taille n’excède pas le 20 mm de long. N’étant pas un 
critère chronologique, certaines épingles peuvent être étamées (en moyenne 
une dizaine de cas par lot étudié), voire dorées, ce qui est extrêmement rare.

Selon les types de site et en fonction de leur contexte de découverte, ces 
épingles peuvent avoir une utilisation différente. Elles peuvent servir à fixer 
l’étoffe ou le vêtement au plus près du corps et peuvent permettre dans 
certains cas de maintenir des coiffes féminines d’envergure. Dans le cas 
où elles sont retrouvées en contexte funéraire sur un défunt, généralement 
inhumé sans vêtement, elles sont interprétées comme servant à fermer le 
linceul. Dans ce cadre, elles sont très souvent datées de la période moderne 
du XVIe au XVIIIe siècle en France mais également en Europe avec les 
exemples provenant de Londres8 ou aux Caraïbes ce qui montre une très 
large diffusion de ce type d’élément9. Hors contexte funéraire, il arrive 
régulièrement que des épingles soient rencontrées, parfois même en très 
grande quantité, comme c’est le cas au château du Guildo (Côte d’Armor) 
avec plus de 900 exemplaires10. Pour le début du XVIe siècle, une épave 
retrouvée près des côtes belges de Flandres, non loin de Bruges, a livré 1729 
épingles11. Cette étude montre que la grande majorité des épingles présente 
une tête à tige enroulée non polie ou très partiellement ce qui témoigne de 
la continuité de la technique médiévale visible au XVe siècle. Pourtant, dans 
de nombreux corpus modernes, comme c’est le cas à La Rochelle où 103 
occurrences ont été étudiées provenant de divers sites non funéraire12, les 
épingles présentent bien des têtes enroulées polies, effaçant ainsi les stries. 
Ce même constat se vérifie dans sept cimetières modernes sur l’ensemble du 

6.  Fourteau en cours. Etude J. Soulat, Laboratoire LandArc.

7.  Raynaud 1992, p. 97.

8.  Cherryson et al. 2012, p. 23-24. 

9.  Deagan 2002, p. 194-195.

10.  Beuchet (dir.) en préparation.

11.  Lettany 2018, p. 56-57.

12.  Berthon 2013, p. 77.
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territoire national13. Il semble donc que lorsque ces épingles livrent des têtes 
polies, elles datent plus précisément entre le milieu du XVIe et le XVIIIe 
siècle. Outre le type de tête, la longueur est également un critère intéressant 
car sur l’épave de Belgique, les épingles mesurent entre 19 et 64 mm de 
long avec une majorité mesurant au-delà des 50 mm. Comme le montre 
l’étude de cas de La Rochelle ou celles des autres cimetières, venant donc de 
contextes datés entre le XVIe et le XVIIIe siècle, la grande majorité mesure 
entre 20 et 35 mm de long. 

4.4.2 Le mobilier daté des XVIIe-XVIIIe s.

Deux boucles de chausse de profil plat ou cintré en alliage cuivreux (Us 
1002 – Inv. 1 et Us 2012 – Inv. 1) et une chape de boucle de chausse (Us 
2043 – Inv. 1) peuvent être datées entre la fin du XVIIe et le début du 
XVIIIe siècle. Une épingle en alliage cuivreux, d’un type plus tardif que les 
épingles évoquées précédemment, peut être aussi datée entre la fin du XVIIe 
et le XVIIIe siècle (Us 2033 – Inv. 1).

Venant de l’Us 1002, la boucle de chausse à anneau rectangulaire à bord 
biseauté de profil plat en alliage cuivreux mesure 37 mm de long (fig.53a). La 
boucle est munie d’une traverse centrale mobile en fer sur laquelle est fixée 
une chape languiforme pleine en fer et un ardillon en pointe. Datant de la 
fin du XVIIe siècle, un exemplaire approchant mais à anneau à coin arrondi 
a été retrouvé au château du Guildo à Créhen (Côtes-d’Armor)14 ce que 
confirme les boucles similaires découvertes en Angleterre15.

Localisée dans l’Us 2012, la boucle de chausse à anneau plat rectangulaire 
de profil cintré en alliage cuivreux mesure 47,5 mm de long (fig.53b). La 
boucle est munie d’une traverse centrale mobile en fer sur laquelle est 
fixée une chape languiforme en fer du type « cooking post-shaped » et un 
ardillon en fourche en fer à deux dents. Ce type de boucle à chape est très 
courant entre la fin du XVIIe et le 1er tiers du XVIIIe siècle. Les meilleurs 
parallèles ont été trouvés sur l’épave du Maidstone, navire britannique qui 
a coulé en 1747 près de l’île de Noirmoutier16.

Enfin, trouvée dans l’Us 2043, la chape languiforme du type « cooking 
post-shaped » associée à un ardillon en pointe mesure 38 mm de long 
(fig.53c). Ces deux éléments amovibles étaient fixés à une traverse mobile 
sur une boucle de chausse non conservée. Ce type de boucle à chape est 
très courant entre la fin du XVIIe et le 1er tiers du XVIIIe siècle. Des 
exemplaires similaires se rencontre notamment sur l’épave du Queen Anne’s 
Revenge, navire pirate coulé au large de la baie de Beaufort (Caroline 
du Nord, Etats-Unis)17 et plus largement en Amérique du Nord dans les 
contextes français18 et britanniques19.

13.  Cette datation est avancée en fonction de cas de cimetières fouillés récemment : Eglise Saint-Pierre-Saint-
Paul de Gonesse (Val-d’Oise), Carreau du Temple à Paris, Couvent des Jacobins de Rennes (Ille-et-Vilaine), 
Berger-Levrault à Nancy (Meurthe-et-Moselle), Hôpital protestant de La Rochelle, Hôtel-Dieu de Lyon, Carré 
Saint-Jacques de La Ciotat (Bouches-du-Rhône).

14.  Beuchet (dir.) en préparation.

15.  Whitehead 1996.

16.  De Maisonneuve 1990, p. 146-149.

17.  Wilde-Ramsing, Carnes-McNaughton 2018, p. 144.

18.  Stone 1974, p. 26-27, fig. 18.

19.  Whitehead 1996, p. 96, V-VI ; White 2005, p. 43, fig. 3.6.
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Fig.53 Boucles de chausse : a. Us 1002, b. Us 
2034 et c. Us 2043.
crédit LandArc

 

4.4.3. Les objets datés du XVIIIe s.

Six objets datant du XVIIIe siècle peuvent être mentionnés. Il s’agit de deux 
boutons de manchette en alliage cuivreux de facture simple (Us 2003 – Inv. 
5-6), de deux restes de grappes de boutons en os datant probablement de la 
fin du XVIIIe siècle (Us 2003 – Inv. 15 et Us 2032 – Inv. 1), un bouton en 
os datant de la même période (Us 2043 – Inv. 3) et un bouton d’uniforme 
d’infanterie en alliage cuivreux datant des années 1792-1793 (Us 2041 – 
Inv. 1).

Venant de l’Us 2003, deux boutons de manchette en alliage cuivreux 
mesurant 12 et 13 mm de diamètre ont été localisés. Il s’agit de petits 
boutons complets de forme circulaire non décoré et muni au revers d’un 
œillet ou d’un tenon. Ce type de petit bouton se rencontre régulièrement 
dans les contextes du XVIIIe siècle comme c’est le cas dans le cimetière du 
Carré St Jacques de La Ciotat (Bouches-du-Rhône)20. 

Issue de l’Us 2043, on compte également un bouton en os de forme 
circulaire à une perforation centrale. Mesurant 16 mm de diamètre, il 
présente sur la surface visible un profil légèrement bombé tandis que le 
revers est plat. La perforation est munie d’un rivet en fer. Sept boutons 
similaires ont été découverts lors de la fouille 2017 du bastion21 tandis 
qu’un seul a été retrouvé lors de la fouille 2017-2018 de la citadelle. 

Mesurant entre 10,5 et 17 mm de diamètre, ces boutons à trou unique 
se rencontrent couramment en France en contexte funéraire et dans des 
tombes datées des XVIIIe-XIXe siècles. Ainsi, on les retrouve à sept reprises 
dans les tombes de l’église Saint-Pierre-Saint-Paul de Gonesse (Val-d’Oise)22, 
dans 11 tombes du cimetière du Carreau du Temple à Paris23 ou encore 
181 boutons répartis au sein d’une trentaine de tombes du cimetière de 
l’Hôpital protestant de La Rochelle24. Selon leur localisation dans la tombe, 
ils dévoilent une utilisation différente : bouton de culotte, de chemise 
(camisole) ou peut-être de linceul. A titre de comparaison, plusieurs 
exemplaires ont été découverts aux Antilles comme sur le cimetière de 

20.  Richier 2011, vol. 1, p. 341, fig. 3.289-9. 

21.  Soulat 2018, p. 154-155.

22.  Soulat 2016, p. 121-122.

23.  Berthon 2014, p. 124-125.

24.  Rapport inédit pour l’Inrap Grand Ouest, Soulat 2016, p. 13.
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l’Anse Sainte-Marguerite (Guadeloupe)25 où ils sont parfois interprétés 
comme propres aux vêtements d’esclaves26. Sur l’habitation Perrinelle 
(Martinique), de nombreux exemplaires de boutons et de grappes associées 
ont été découverts au cours du dernier tiers du XVIIIe siècle lorsque le site 
était occupé par des baraquements militaires27. Des boutons et restes ont 
également été identifiés sur des sites de forts et bastions dans les colonies 
antillaises au cours de la même période, ce qui n’est pas sans rappeler 
le contexte de Port-Louis. Ainsi, sur le Fort Delgrè (Guadeloupe), de 
nombreux boutons similaires ainsi que de restes de grappes associés ont été 
découverts28, comme sur le Fort du Gosier (Guadeloupe) dans un contexte 
de la fin du XVIIIe siècle29 ou sur le site du Fort de Brimstone Hill (Saint-
Christophe) dans un contexte de la fin du XVIIIe et du début du XIXe 
siècle30. Il faut ajouter qu’un lot découvert dans la Forteresse de Belgrade 
(Serbie) a été daté du début du XVIIIe siècle31 ce qui montre un spectre 
chronologique plus large. A Port-Louis, la découverte de ces boutons de 
facture assez simple et des restes de fabrication témoigne d’une production 
sur place et suggère peut-être un usage militaire avec l’utilisation de ces 
boutons comme éléments vestimentaires pour chemises, culottes voire 
chaussettes32, hypothèse cohérente lorsque l’on compare ce lot à ceux des 
autres sites militaires des Caraïbes ou de Belgrade. 

Comme pour la fouille du bastion de 2017 qui avait livré 40 restes de 
grappe de boutons33, deux fragments ont été exhumés en 2019 dans les Us 
2003 et 2032. Mesurant respectivement 30 et 62 mm de long, ces restes 
présentent le négatif de boutons faisant entre 11 et 14 mm de diamètre 
(fig.54).

Enfin, une coquille (revêtement) d’un bouton d’uniforme d’infanterie peut 
être évoquée (Us 2041) (fig.55). De forme circulaire et mesurant 27 mm 
de diamètre, ce bouton est d’une tôle à bord replié en alliage cuivreux. Il 
présente un décor monétiforme avec la légende REPUBLIQUE FRANCAISE 
et le faisceau sommé d’un bonnet phrygien entre deux branches de chêne, 
de part et d’autre. Ce bouton monté sur une plaquette d’os ou de bois est 
typique des fabrications destinés aux officiers français de la fin du XVIIIe 

25.  Courtaud, Romon 2004, p. 65.

26.  Courtaud, Romon 2004, p. 65 ; Courtaud 2013, p. 8-9. 

27.  Tomadini et al. 2017. 

28.  Casagrande 2011, p. 104-105, 116, pl. 6.

29.  Bouvart 2010, p. 82, fig. 174-175.

30.  Klippel, Schroedl 1999, p. 226-227.

31.  Bikic, Vitezovic 2016, p. 57-58.

32.  Bikic, Vitezovic 2016, p. 62-63.

33.  Soulat 2018, p. 154-155.

Fig.54 Reste de grappe de boutons (Us 2032)
crédit LandArc
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Fig.55 Coquille de bouton d’uniforme de 1792-
1793 (Us 2041).
crédit LandArc

 

siècle. Il appartient à un uniforme d’infanterie qui se développe à partir des 
années 1792-179334.

4.4.4 Le mobilier daté du XIXe s.

Enfin, neuf objets peuvent être datés du XIXe siècle. On compte ainsi 
deux boutons en os dont un à cinq perforations (Us 2000 – Inv. 1) et un à 
trois perforations (Us 2003 – Inv. 12), un bouton d’uniforme de régiments 
d’artillerie de marine en alliage cuivreux datant des années 1805-1816 (Us 
2003 – Inv. 2), un bouton décoré d’uniforme en alliage cuivreux (Us 2003 – 
Inv. 4), une boucle de baudrier de profil cintré en alliage cuivreux (Us 2003 
– Inv. 1), une épingle à nourrice en alliage cuivreux très incomplète (Us 
2003 – Inv. 9) et trois fragments de brosse à cheveux en os (Us 2003 – Inv. 
11, 13 et 14).

Les deux boutons en os apparaissent comme étant typiques du XIXe 
siècle. Celui venant de l’Us 2000 mesure 16 mm diamètre. Il a été réalisé 
à partir d’une plaquette d’os plate et disposant de cinq perforations dont 
une centrale, mise en place en damier. Le second, venant de l’Us 2003, est 
un petit bouton de 11 mm diamètre réalisé à partir d’une plaquette d’os. Il 
présente une section biseauté, une perforation centrale en saillie, entourée 
de trois autres plus petites et disposées à intervalles réguliers. Ce type de 
petit bouton se rencontre régulièrement dans les contextes du XIXe siècle 
comme c’est le cas dans le cimetière du Carré St Jacques de La Ciotat 
(Bouches-du-Rhône)35.
Venant de l’Us 2003, le bouton d’uniforme de régiments d’artillerie de 
marine en alliage cuivreux peut être daté des années 1805-1816. Mesurant 
16 mm de diamètre, il s’agit d’un bouton d’uniforme de régiments 
d’artillerie de marine qui présente un motif constitué d’une ancre de marine, 
surmontée de deux canons croisés, entourés par un cordage en périphérie. 
Plusieurs lettres majuscules situées en retrait de la bordure, sur la moitié 
supérieure gauche et droite porte des inscriptions (lecture : ...[ECO]...
[ME]...) semble évoquer un bouton du second régiment d’artillerie 
de Marine française, organisé à partir du 5 mai 180336. En contexte 

34.  Fallou 1915, p. 273.

35.  Richier 2011, vol. 1, p. 341, fig. 3.289-3 et 4. 

36.  Fallou 1915, p. 273.
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archéologique, ces boutons se rencontrent dans la tombe 151 du cimetière 
du Carré St Jacques de La Ciotat (Bouches-du-Rhône)37 mais aussi sur le 
site du campement napoléonien d’Etaples-sur-Mer (Pas-de-Calais) occupé 
entre 1803 et 1805 par le 69ème régiment de Ligne38.

Localisé dans l’Us 2003, une coquille d’un autre bouton d’uniforme en 
alliage cuivreux peut être évoquée. Mesurant 25 mm de diamètre, cette 
coquille de bouton de forme circulaire est faite d’une tôle à bord replié et 
munie d’un décor à damier strié. Des boutons similaires en laiton ont été 
découverts dans les contextes du début du XIXe siècle du site du Palais de 
l’Intendant à Québec39.
Provenant toujours de l’Us 2003, une boucle de baudrier en alliage 
cuivreux mesurant 36 mm de long est à noter. Elle présente un anneau 
plat rectangulaire de profil cintré. Une traverse mobile non conservée 
devait se fixer entre les deux petits côtés servant à articuler la chape et 
l’ardillon, probablement en fer. Ce type de boucle semble assez tardif datant 
du début du XIXe siècle. Elle est très proche de la boucle rectangulaire 
découverte lors de la fouille 2017, mesurant également 36 mm de long40. 
Des exemplaires similaires ont été découverts sur le site du campement 
napoléonien d’Etaples-sur-Mer (Pas-de-Calais) occupé entre 1803 et 1805 
par le 69ème régiment de Ligne41. 
Enfin, trois fragments de brosses à cheveux ont été retrouvés dans l’Us 
2003. 

Le premier (Inv. 11) est un fragment d’une brosse au profil cintré (fig.56). 
Mesurant 58 mm de long, elle a été réalisée à partir d’une épaisse plaquette 
en os de forme rectangulaire et retaillée en pointe. La partie brosse dispose 
d’un registre de plusieurs perforations de forme circulaire disposées en 
quinconce. Le dos porte un registre de perforations plus étroites permettant 
de fixer et de relier les poils traversant la plaquette depuis l’avers. Elle est 
similaire à l’exemplaire provenant de la fouille 201742 (fig.56). Le manche 
conservé pour cet exemplaire de 2017 montre qu’il est rectiligne et creux à 
l’intérieur puis se termine par une extrémité arrondie et perforée. Ce type de 
brosse à cheveux apparaît relativement couramment dans les contextes de 
la fin du XVIIIe et du début du XIXe siècle comme c’est le cas sur le camp 
napoléonien d’Etaples-sur-mer43. Cette brosse pourrait très bien faire partie 
du kit d’entretien et de soin du soldat en faction sur le bastion au début du 
XIXe siècle. 

37.  Richier 2011, vol. 1, p. 341, fig. 3.289-15. 

38.  Lemaire 2015, vol. 3, part. 3.3, p. 26-27, pl.9bis, n° 8-10.

39.  Collection de référence Université Laval de Québec, 57B1-2.

40.  Soulat 2018, p. 155.

41.  Lemaire 2015, vol. 3, part. 3.3, p. 26-27, pl.14-n° 1A8, pl. 15-n° 1B4.

42.  Soulat 2018, p. 157-158.

43.  Lemaire 2015, vol. 3, part. 3.3, p. 58, pl. 45. 

Fig.56 Fragment de brosse à cheveux de 2019 
et parallèle trouvé en 2017
crédit LandArc
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Fig.57 Fragment de brosse à cheveux (Us 
2003 – Inv. 13-14).
crédit LandArc

Les deux autres fragments sont très proches (Inv. 13-14) (fig.57). Mesurant 
respectivement 74 et 84 mm de long, il s’agit de longues brosses étroites 
réalisées à partir d’une épaisse plaquette en os de forme rectangulaire, 
portant à l’avers un registre différent de plusieurs perforations de forme 
circulaires, disposées en quinconce. Le revers porte un registre de lignes 
parallèles en creux, étroites, permettant d’y fixer et de relier les poils 
traversant la plaquette depuis l’avers. Pour le numéro 14, des restes de 
poils ont été conservés dans les perforations. De bons parallèles ont été 
découverts sur le site du campement napoléonien d’Etaples-sur-Mer (Pas-de-
Calais) occupé entre 1803 et 1805 par le 69ème régiment de Ligne44. 

4.5 Synthèse 

Le petit mobilier récolté lors de cette campagne de diagnostic vient 
confirmer la fouille des sondages de 2017 en lien avec une occupation du 
site entre la 2ème moitié du XVIIe et le début du XIXe siècle, voire entre la 
fin du XVIe et la 1ère moitié du XVIIe siècle. 

En effet, la présence de la boucle de ceinture ou de baudrier en alliage 
cuivreux (Us 2034) apparaît clairement comme l’objet le plus ancien daté 
entre la fin du XVIe et la 1ère moitié du XVIIe siècle, ce qui pourrait être 
contemporain voire un peu plus ancien que la datation de la clé de cannelle 
de robinet découverte en 2017. La fin du XVIIe siècle et le début du XVIIIe 
siècle est faiblement représentée mais reste perceptible grâce à la présence de 
trois garnitures de chaussure. 

Pour le reste, la phase datée de la 2ème moitié du XVIIIe siècle, voire plus 
de la fin du XVIIIe siècle, et le début du XIXe siècle, est bien marquée par 
de nouveaux éléments qui viennent appuyer ceux déjà localisés en 2017 : 
boutons en os et restes de grappes, boutons en alliage cuivreux d’uniforme 
militaire (infanterie terrestre ou marine), boucle de baudrier et brosses à 
cheveux en os. Cette culture matérielle entourant la vie quotidienne du 
soldat au début du XIXe siècle est désormais bien visible par de nombreux 
artefacts. 

On notera dans ce petit lot la très faible proportion d’objets en fer.

44.  Lemaire 2015, vol. 3, part. 3.3, p. 58, pl. 45, n° 6970.
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4.6 Notices de catalogue des objets remarquables dessinés

4.6.1 Artisanat

•	 Reste de grappe pour boutons (fig.58)
Us 2003 – Inv. 15
Longueur : 30 mm.
Largeur : 23 mm. 
Diamètre bouton : 14 mm.
Epaisseur : 3 mm. 
Poids : 0,99 gr. 
Matériau : os. 
Datation typologique : dernier tiers XVIIIe s.
Datation contexte : 
Reste de grappe pour bouton fait à partir de côtes de bovidé plus ou moins 
épaisses. Un diamètre de négatif de bouton est mesurable avec 14 mm.

•	 Reste de grappe pour boutons (fig.58)
Us 2032 – Inv. 1
Longueur : 62 mm.
Largeur : 13 mm. 
Diamètre négatif bouton : 11 mm.
Epaisseur : 3 mm. 
Poids : 1,84 gr. 
Matériau : os. 
Datation typologique : dernier tiers XVIIIe s.
Datation contexte : 
Reste de grappe pour bouton fait à partir de côtes de bovidé plus ou moins 
épaisses. Quatre diamètres de négatif de bouton sont mesurables, tous 
identiques avec 11 mm.

4.6.2 Mobilier à valeur ornementale

•	 Bouton en os (fig.58)
Us 2000 – Inv. 1
Diamètre : 16 mm.
Epaisseur : 2 mm.
Poids : 0,73 gr.
Matériau : os.
Datation typologique : XIXe s.
Datation contexte : 
Bouton de 16 mm diamètre réalisé à partir d’une plaquette d’os plate et 
disposant de cinq perforations dont une centrale, mise en place en damier.

•	 Bouton en os (fig.58)
Us 2003 – Inv. 12
Diamètre : 11 mm.
Epaisseur : 2,5 mm.
Poids du lot : 0,21 gr.
Matériau : os.
Datation typologique : XIXe s.
Datation contexte : 
Bouton de 11 mm diamètre réalisé à partir d’une plaquette d’os. Il présente 
une section biseauté, une perforation centrale en saillie, entourée de trois 
autres plus petites et disposées à intervalles réguliers.

•	 Bouton d’uniforme (fig.58)
Us 2003 – Inv. 4
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Diamètre : 25 mm.
Epaisseur : 1,5 mm.
Poids : 1,18 gr.
Matériau : alliage cuivreux.
Datation typologique : XIXe s.
Datation contexte : 
Coquille (revêtement) d’un bouton d’uniforme de forme circulaire faite 
d’une tôle à bord replié et munie d’un décor à damier strié.

•	 Boucle de chausse (fig.58)
Us 1002 – Inv. 1
Longueur anneau : 37 mm.
Largeur anneau : 27 mm.
Longueur chape : 18 mm.
Largeur chape : 17 mm.
Epaisseur : 2 mm.
Poids : 13,03 gr.
Matériau : alliage cuivreux, fer.
Datation typologique : fin XVIIe-début XVIIIe s.
Datation contexte : 
Boucle de chausse à anneau rectangulaire à bord biseauté  de profil plat. La 
boucle est munie d’une traverse centrale mobile en fer sur laquelle est fixée 
une chape languiforme pleine en fer et un ardillon en pointe.

•	 Boucle de chausse (fig.58)
Us 2003 – Inv. 1
Longueur : 36 mm.
Largeur : 25 mm.
Epaisseur : 3 mm.
Poids : 4,95 gr.
Matériau : alliage cuivreux.
Datation typologique : début XIXe s.
Datation contexte : 
Boucle de chausse à anneau plat rectangulaire de profil cintré. Une traverse 
mobile non conservée devait se fixer entre les deux petits côtés.

•	 Boucle de chausse (fig.58)
Us 2012 – Inv. 1
Longueur anneau : 47,5 mm.
Largeur anneau : 44 mm.
Epaisseur anneau : 2 mm.
Longueur chape incomplète : 17 mm.
Largeur chape incomplète : 28 mm.
Epaisseur chape : 3 mm.
Poids : 21,34 gr.
Matériau : alliage cuivreux, fer.
Datation typologique : fin XVIIe-début XVIIIe s.
Datation contexte : 
Boucle de chausse à anneau plat rectangulaire de profil cintré. La boucle 
est munie d’une traverse centrale mobile en fer sur laquelle est fixée une 
chape languiforme en fer du type « cooking post-shaped » et un ardillon en 
fourche en fer à deux dents.

•	 Boucle à double fenêtre (fig.58)
Us 2034 – Inv. 1
Longueur : 29 mm.
Largeur : 25 mm.
Epaisseur : 1 mm.
Poids : 2,94 gr.
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Matériau : alliage cuivreux
Datation typologique : XVIe-XVIIe s.
Datation contexte : 
Boucle de ceinture ou de baudrier faite d’un anneau à double fenêtre 
(double D) de section plate et légèrement arrondie et à traverse centrale fixe 
dont l’ardillon n’a pas été conservé. Le revers de la boucle est plat.

•	 Chape (fig.58)
Us 2043 – Inv. 1
Longueur totale : 38 mm.
Longueur chape : 23 mm.
Largeur chape : 32 mm.
Longueur ardillon : 19 mm.
Largeur ardillon : 4 mm.
Epaisseur : 2 mm.
Poids : 4,27 gr.
Matériau : alliage cuivreux.
Datation typologique : fin XVIIe-début XVIIIe s.
Datation contexte : 
Chape languiforme du type « cooking post-shaped » associée à un ardillon 
en pointe. Ces deux éléments amovibles étaient fixés à une traverse mobile 
sur une boucle de chausse.

•	 Epingle (fig.58)
Us 2034 – Inv. 2
Longueur : 27 à 31 mm.
Largeur : 2 mm.
Epaisseur : 1 mm.
Poids : 0,46 gr.
Matériau : alliage cuivreux
Datation typologique : XVIe-XVIIe s.
Datation contexte : 
Epingles complètes faite d’une tête ronde enroulée et polie se terminant par 
une tige de section ronde en pointe.

4.6.3 Ustensile divers

•	 Brosse à cheveux (fig.58)
Us 2003 – Inv. 11
Longueur : 58 mm.
Largeur : 27,5 mm.
Epaisseur : 8 mm.
Poids : 7,33 gr.
Matériau : os.
Datation typologique : XIXe s.
Datation contexte : 
Fragment d’une brosse au profil cintré. Elle a été réalisée à partir d’une 
épaisse plaquette en os de forme rectangulaire et retaillée en pointe. La 
partie brosse dispose d’un registre de plusieurs perforations de forme 
circulaire disposées en quinconce. Le dos porte un registre de perforations 
plus étroites permettant de fixer et de relier les poils traversant la plaquette 
depuis l’avers.     

•	 Brosse à cheveux (fig.58)
Us 2003 – Inv. 13
Longueur : 74 mm.
Largeur : 22 mm.
Epaisseur : 3,5 mm.
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Fig.58 Objets remarquables

Poids : 9,57 gr.
Matériau : os.
Datation typologique : XIXe s.
Datation contexte : 
Fragment d’une longue brosse étroite. Chacune d’entre elle est réalisée à 
partir d’une épaisse plaquette en os de forme rectangulaire, portant à l’avers 
un registre différent de plusieurs perforations de forme circulaires, disposées 
en quinconce. Le revers porte un registre de lignes parallèles en creux, 
étroites, permettant d’y fixer et de relier les poils traversant la plaquette 
depuis l’avers.     
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Inventaire des photos

n° photos auteur.e.s. date objet
4599 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4600 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4601 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4602 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4603 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4604 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4605 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4606 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4607 M.L. 13.05.2019 état du terrain avant opération
4608 F.L. 13.05.2019 sd 1 : apparition sd fouille programée (1002)
4609 F.L. 13.05.2019 sd 1 : apparition sd fouille programée (1002)
4610 F.L. 13.05.2019 sd 1 : apparition sd fouille programée (1002)
4611 L.A. 13.05.2019 1004 + limite sd programée (1002)
4612 L.A. 13.05.2019 1004 + limite sd programée (1002)
4613 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe est, extrémité est, coupe est
4614 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe est, extrémité est, coupe est
4615 L.A. 14.05.2019 sd 1 : plan extrémité est
4616 M.L. 14.05.2019 remblais sd 1
4617 M.L. 14.05.2019 sd 1 : coupe nord, extrémité est, coupe 3 T
4618 M.L. 14.05.2019 sd 1 : coupe nord, extrémité est, coupe 3 T
4619 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4620 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4621 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4622 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4623 L.A. 14.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4624 L.A. 15.05.2019 surexposition
4625 L.A. 15.05.2019 surexposition
4626 L.A. 15.05.2019 surexposition
4627 L.A. 15.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4628 L.A. 15.05.2019 sd 1 : coupe 4 est, ouverture intermédiaire
4629 M.L. 15.05.2019 sd 1 : coupe ouest, coupe 2 extrémité ouest
4630 M.L. 15.05.2019 sd 1 : coupe est, coupe 1 extrémité est
4631 M.L. 15.05.2019 sd 1 : coupe nord, extrémité est, coupe 3
4632 M.L. 15.05.2019 sd 1, coupe nord, coupe 5, ouverture intermédiaire
4633 M.L. 15.05.2019 sd 1, coupe nord, coupe 5, ouverture intermédiaire
4634 M.L. 15.05.2019 ambiance "il est trop cool ce diag !!!"
4635 M.L. 15.05.2019 sd 1 : ouverture est, coupe 1, coupe est, T
4636 F.L. 15.05.2019 sd 1 : blocs équarris 
4637 F.L. 15.05.2019 sd 1 : blocs équarris 
4638 L.A. 15.05.2019 sd 1 : coupe 7
4639 L.A. 15.05.2019 sd 1 : coupe 7
4640 L.A. 15.05.2019 sd 1 : coupe 6
4641 L.A. 15.05.2019 sd 1 : négatif de bois observé dans cp 4, T
4642 L.A. 15.05.2019 sd 1 : 1004 (vers le nord) entre cp2/4
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n° photos auteur.e.s. date objet
4643 L.A. 15.05.2019 sd 1 : 1004 (vers le nord) entre cp2/4
4644 L.A. 15.05.2019 idem (vers l'est)
4645 L.A. 15.05.2019 idem (vers l'est)
4646 M.L. 15.05.2019 sd 1 : 1004 (vers le nord) à l'ouest de cp2
4647 M.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4648 M.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4649 M.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4650 M.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4651 L.A. 16.05.2019 sd 1 : coupe 8
4652 L.A. 16.05.2019 sd 1 : coupe 8
4653 L.A. 16.05.2019 sd 1 : coupe 8
4654 L.A. 16.05.2019 sd 1 : 1026 (mur de refend sous 1019, vers le nord)
4655 L.A. 16.05.2019 sd 1 : 1026 (mur de refend sous 1019, vers le nord)
4656 L.A. 16.05.2019 contrefort 1028 (vers le N/O)
4657 L.A. 16.05.2019 contrefort 1028 (vers le N/O)
4658 L.A. 16.05.2019 contrefort 1028 (vers le N/O)
4659 L.A. 16.05.2019 contrefort 1028 (vers le N/O)
4660 L.A. 16.05.2019 contrefort 1028 (vers le N/O)
4661 F.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4662 F.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4663 F.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4664 F.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4665 F.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4666 F.L. 16.05.2019 effondrement parapet nord
4667 F.L. 16.05.2019 enlévement parapet et talutage remblais (Ent Quelin)
4668 F.L. 16.05.2019 enlévement parapet et talutage remblais (Ent Quelin)
4669 F.L. 16.05.2019 enlévement parapet et talutage remblais (Ent Quelin)
4670 F.L. 16.05.2019 enlévement parapet et talutage remblais (Ent Quelin)

4671 L.A. 17.05.2019 sd 2 , U.S. : 2001, 2002, 2003 (vers l'est)
4672 L.A. 17.05.2019 sd 2 , U.S. : 2001, 2002, 2003 (vers l'est)
4673 F.L. 17.05.2019 mise en sécurité du sd 1 après intervention Ent Quelin
4674 F.L. 17.05.2019 mise en sécurité du sd 1 après intervention Ent Quelin
4675 M.L. 20.05.2019 sd 2 : ambiance "le chef travaille enfin !"
4676 M.L. 20.05.2019 sd 2 : ambiance "le chef travaille enfin !"
4677 M.L. 20.05.2019 sd 2 : cp ouest, niveau cailloutis sous 2007
4678 M.L. 20.05.2019 sd 2 : cp ouest, niveau cailloutis sous 2007
4679 F.L. 20.05.2019 sd 2 : coupe dans fosse 2007 T
4680 F.L. 20.05.2019 sd 2 : coupe dans fosse 2007 T
4681 F.L. 20.05.2019 sd 2 : paliers sécurité fouille programmé 
4682 M.L. 20.05.2019 sd 2 : coupe est après fouille fosse 2007
4683 M.L. 20.05.2019 idem vue d'ensemble
4684 F.L. 21.05.2019 sd 2 : coupe sud sd fouille programée
4685 F.L. 21.05.2019 sd 2 : coupe est au matin



94 Inrap · Rapport de diagnostic Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers

n° photos auteur.e.s. date objet
4686 F.L. 21.05.2019 sd 2 : coupe est au matin
4687 F.L. 21.05.2019 échaffaudage bastion
4688 F.L. 21.05.2019 échaffaudage bastion
4689 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4690 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4691 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4692 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4693 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4694 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4695 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol de galet
4696 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4697 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4698 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4699 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4700 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4701 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4702 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4703 F.L. 21.05.2019 caniveau basse‐cour
4704 F.L. 21.05.2019 caniveau en réemploi dans parapet nord
4705 F.L. 21.05.2019 caniveau en réemploi dans parapet nord
4706 F.L. 21.05.2019 caniveau en réemploi dans parapet nord
4707 F.L. 21.05.2019 caniveau en réemploi dans parapet nord
4708 M.L. 21.05.2019 sd 2 : tranchée 2011 fouillée, vers le sud
4709 M.L. 21.05.2019 sd 2 : tranchée 2011 fouillée, vers le sud
4710 M.L. 21.05.2019 sd 2 : remblai proche 2011
4711 M.L. 21.05.2019 sd 2 : coupe est, détail tranchée 2011
4712 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol 2019 vu de l'ouest
4713 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol 2019 vu du sud
4714 F.L. 21.05.2019 sd 2 : sol 2019 vu du sud
4715 M.L. 22.05.2019 sd 2 : creusement en arc de cercle et empierrement (ouest)
4716 M.L. 22.05.2019 sd 2 : creusement en arc de cercle et empierrement (ouest)
4717 M.L. 22.05.2019 sd 2 : creusement en arc de cercle et empierrement (ouest)
4718 M.L. 22.05.2019 sd 2 : creusement en arc de cercle et empierrement (ouest)
4719 M.L. 22.05.2019 sd 2 : fosse empierrée berme est
4720 M.L. 22.05.2019 sd 2 : fosse empierrée berme est
4721 M.L. 22.05.2019 sd 2 : fosse + empierrement (vu de l'est) T
4722 M.L. 22.05.2019 sd 2 : fosse + empierrement (vu de l'est) T
4723 M.L. 22.05.2019 sd 2 : fosse + empierrement (vu de l'est) T
4724 F.L. 22.05.2019 borne au pied de la citadelle sur l'estran
4725 F.L. 22.05.2019 borne au pied de la citadelle sur l'estran
4726 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4727 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4728 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4729 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
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n° photos auteur.e.s. date objet
4730 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4731 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4732 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4733 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4734 L.A. 23.05.2019 mur glacière + muret d'accés
4735 M.L. 23.05.2019 2042 + arrachement
4736 M.L. 23.05.2019 2042 + arrachement
4737 M.L. 23.05.2019 2035 + 2036 (mortier) vue de l'ouest
4738 M.L. 23.05.2019 ambiance "de l'ombre s'il vous plaît"
4739 M.L. 24.05.2019 2051, vue du nord
4740 L.A. 24.05.2019 ambiance "y en a marre du soleil"
4741 L.A. 24.05.2019 récupération de la maçonnerie ouest de la glacière (du nord)
4742 L.A. 24.05.2019 récupération de la maçonnerie ouest de la glacière (du nord)
4743 L.A. 24.05.2019 ambiance "y en a marre du soleil 2"
4744 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4745 F.L. 27.05.2019
4746 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4747 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4748 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4749 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4750 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4751 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4752 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4753 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4754 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4755 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4756 F.L. 27.05.2019 photos citadelle et environs
4757 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4758 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4759 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4760 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4761 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4762 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4763 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photos générales glacière fouillée
4764 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe ouest 
4765 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe ouest 
4766 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe ouest 
4767 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe ouest
4768 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe est
4769 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe est
4770 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe est
4771 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe est
4772 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe est
4773 F.L. 27.05.2019 sd 2 : coupe est
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n° photos auteur.e.s. date objet
4774 F.L. 27.05.2019 sd 2 : photo d'ensemble
4775 F.L. 27.05.2019 sd 2 : arrachement glacière
4776 F.L. 27.05.2019 sd 2 : arrachement glacière
4777 M.L. 27.05.2019 le chef fait voir le sol 2019 aux sous fifres
4778 F.L. 27.05.2019 2019 + coupe est/ouest
4779 F.L. 27.05.2019 2019 + coupe est/ouest
4780 F.L. 27.05.2019 2019 + coupe est/ouest
4781 F.L. 27.05.2019 2019 + coupe est/ouest
4782 F.L. 27.05.2019 2019 + coupe est/ouest
4783 F.L. 28.05.2019 sd sous 2019
4784 F.L. 28.05.2019 sd sous 2019
4785 F.L. 28.05.2019 sd sous 2019
4786 F.L. 28.05.2019 sd sous 2019
4787 F.L. 28.05.2019 sd sous 2019
4788 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4789 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4790 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4791 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4792 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4793 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4794 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4795 F.L. 28.05.2019 relation 2035 / 2038 + sol
4796 F.L. 28.05.2019 glacière 2035 + muret + sol
4797 F.L. 28.05.2019 glacière 2035 + muret + sol
4798 F.L. 28.05.2019 ambiance "les sous fifres au travail"
4799 F.L. 28.05.2019 glacière 2035 + muret + sol
4800 F.L. 28.05.2019 glacière 2035 + muret + sol
4801 F.L. 28.05.2019 glacière 2035 + muret + sol
4802 F.L. 29.05.2019 rebouchage et état du terrain
4803 F.L. 29.05.2019 rebouchage et état du terrain
4804 F.L. 29.05.2019 rebouchage et état du terrain
4805 F.L. 29.05.2019 rebouchage et état du terrain
4806 F.L. 29.05.2019 rebouchage et état du terrain
4807 F.L. 29.05.2019 gargouille basse cour
4808 F.L. 29.05.2019 gargouille basse cour
4809 F.L. 29.05.2019 base sous‐marine Allemande vue de la citadelle
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Inventaire des US

U.S. Nature sous sur
1000 T.V. 1001
1001 remblai 1000 1006
1002 comblement sd archéo 2017
1003 annulé
1004 élément organique décomposé 1016 1018
1005 mur 1000 1006
1006 mur/fondation 1005 1016
1007 couche dépotoir 1012 1008
1008 remblai induré en surface 1007 1014
1009 remblai 1001 1011
1010 remblai 1001 1004
1011 remblai 1009 1012
1012 remblai de nivellement 1011 1007
1013 remblai 1010 1004
1014 remblai 1007 1017
1015 comblement    1000 1016
1016 creusement 1015 1004
1017 remblai 1014
1018 creusement 1013 1007
1019 mur 1025
1020 mur 1024
1021 remblai 1022
1022 remblai 1023 1021
1023 niveau de construction 1024 1022
1024 remblai 1023
1025 mur 1019
1026 mur 1019 1006
1027 maçonnerie (contrefort) 1019
1028 maçonnerie (contrefort) 1019

2000 TV + remblai supérieur 2010
2001 annulé = 2010
2002 comblement fosse 2008 2000 2003
2003 comblement fosse 2007 2002 2007
2004 remblai dépotoir 2018 2017
2005 comblement 2009 2015 2009
2006 remblai   2020 2019
2007 creusement fosse 2003 2010
2008 creusement fosse 2002 2005
2009 creusement (récupération ?) 2005 2003
2010 remblai 2025 2019
2011 creusement tranchée 2012 2023
2012 comblement 2013 2011
2013 remblai de construction 2014 2012

U.S. Nature sous sur
2014 remblai 2026 2013
2015 remblai 2015 2014
2016 remblai de nivellement 2000 2015
2017 remblai 2004
2018 remblai 2019 2004
2019 sol 2010 2018
2020 creusement fosse 2055 2059
2021 comblement fosse 2020 2056 2055
2022 creusement tranchée 2023 2010
2023 comblement tranchée 2026 2022
2024 aménagement empierré  2034 2023
2025 sol ? 2024 2010
2026 creusement fosse 2027 2014
2027 comblement fosse 2000 2026
2028 mur 2035 2031
2029 creusement fosse 2030 2047
2030 remblai de démolition 2000 2029
2031 creusement fosse ? 2032 2024
2032 comblement fosse ? 2000 2031
2033 remblai 2029 2046
2034 remblai 2000 2024
2035 mur 2048 2042
2036 prépa ? Construction ? 2042 2045
2037 muret 2041 ?
2038 remblai  2034 2039
2039 sol 2038 ?
2040 creusement 2041 2062
2041 comblement 2040 2000 2040
2042 creusement fosse 2043 2035
2043 comblement fosse 2062 2042
2044 creusement 2045 2038
2045 comblement 2036 2044
2046 sol 2033 2028
2047 remblai 2029 2046
2048 remblai 2029 2049
2049 comblement/remblai 2048 2035
2050 remblai 2034 2028
2051 sol 2038 ?
2052 remblai 2048 2035
2053 creusement tranchée 2054 2010
2054 comblement 2026 2053
2055 comblement 2021 2020
2056 comblement 2057 2021
2057 remblais 2000 2056
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Inventaire des minutes

n° minute auteur.e.s. échelle objet
1 L.A./F.L. 50e coupes parapet nord avec position des coupes
2 M.L. 20e sd 1 coupe 1 et coupe 2
3 L.A./F.L. 20e sd 1 coupe 6 / sd 2 coupe sd sous 2019
4 M.L./L.A 20e plan sd 2 passe 1
5 M.L./L.A 20e plan sd 2 passe 2
6 M.L./L.A 20e plan sd 2 passe 3a
7 M.L./L.A 20e plan sd 2 passe 3b
8 M.L./L.A 20e plan sd 2 passe 4
9 M.L./L.A 20e sd 2 coupe ouest (10)

10 M.L./L.A 20e sd 2 coupe est (9) 1/2
11 M.L./L.A 20e sd 2 coupe est (9) 2/2

U.S. Nature sous sur
2058 couche dépotoir 2059 2010
2059 remblai 2057 2058
2060 creusement fosse 2061 2059
2061 comblement fosse 2057 2060
2062 comblement fosse 2064 2040 2064
2063 comblement fosse 2042 2040 2043
2064 creusement fosse 2026 2052
2065 sol 2038 ?
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Inventaire du mobilier céramique
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1 1000 vrac
2 lèvres de pots avec glaçure brune et 1 panse à pâte micacée brune; 1 
lèvre de couvercle micacée rose avec o. de f. ; 2 panses glaçurées; 1 petite 
anse à pâte grise; 3 panses micacées bien cuite

12 11 1

1 1002 1 objet bord rentrant d'un pot 24-13 avec tenon à pâte micacée bien cuite brune 1 1 1

1 1002 vrac 2 panses à pâte fine crème, 1 panse à pâte micacée orange et 1 panse 
glaçurée verte noircie 4 4 1

1 sous 1006 objet panse d'une assiette en faïence fine blanche 1 1 1

1 1007 vrac 1 panse à pâte fine blanche doté d'une glaçure interne verte et 1 panse bien 
cuite gris-beige 2 2 1

1 1007 2 objet 1 lèvre et 1 fond d'un pot 6-3 à pâte fine bien cuite brune 2 2 1

1 1007 3 objet 1 lèvre et 1 anse d'un pot 28-3 à pâte semi fine bien cuite orange 2 2 1

1 1007 lot 1 panse d'une commune sombre à pâte fine grise et 1 panse d'une cruche à 
pâte fine blanche recouverte d'un engobe orange et orné d'incisions 2 2 1

1 1007 4 objet 1 tenon de réchaud à pâte fine blanche glaçuré vert 1 1 1

1 1007 5 objet bord avec verseur d'un pot à pâte bien cuite grise doté d'une glaçure 
couvrante verte 1 1 1

1 1007 vrac

1 lèvre en bandeau développé d'un plat; 1 panse en faïence blanche; 1 fond 
en grès gris; 1 fond épais glaçuré vert olive, 1 lèvre, 1 col et 9 panses à pâte 
sableuse micacée brune; 13 panses à pâte fine bien cuite beige avec 
couverte orange; 1 lèvre à pâte orange glaçurée verte; 4 panses bien cuites 
brunes; 1 panse fine blanche noircie

24 24 1

1 1007 6 objet 1 bord de pichet à anse moulurée à pâte fine beige orangée 1 1 1

1 1007 7 objet lèvre de marmite 28-5 partiellement glaçurée à pâte fine bige à cœur gris 
aux surfaces oranges 1 1 1

1 1007 8 objet bord à pâte fine beige aux surfaces oranges 1 1 1

1 1007 10 objet 1 lèvre à pâte fine crème aux surfaces orangées 1 1 1

1 1012 objet anse à pâte bien cuite fine beige 1 1 1

1 1013 objet panse en grès sombre de Normandie 1 1 1

2 2000 vrac
2 panses en grès; 1 panse émaillée brun-jaune; 1 lèvre d'une faïence fine 
blanche et 1 fond décoré bleu en porcelaine; 2 panses à pâte orangée 
micacée

7 7 1

2 2000 lot 1 couvercle d'une faïence cul noir et 1 bord de plat 2 2 1

2 2000 objet bord arrondi d'un plat 2-2 à pâte fine beige émaillé brun 1 1 1

2 2002 11 lot assiette en faïence blanche ornée dun décor noir peint et 1 lèvre en faïence 
blanche avec liseret bleu cobalt 1 1 1

2 2002 12 lot 1 goulot de bouteille ou de gourde  en grès beige du Beauvaisis et 1 panse 
en grès gris 2 2 1

2 2002 vrac
1 fond tournassé et 7 panses à pâte sableuse brun-orangé; 1 fond à pâte 
fine crème; 2 panses à pâte semi fine micacée beige; 1 panse d'amphore et 
1 fond annulaire en sigillée

13 13 1

2 2003 40 lot bord à pâte fine rose-gris clair d'un plat 2-2 vernissé brun-jaunâtre et vert 4 4 2

2 2003 41 objet bord de coupe à lèvre en bourrelet à pâte beige dotée d'une glaçure interne 
orangée mouchetée verte 1 1 2

2 2003 42 objet bord mouluré et fond de plat à pâte fine beige-rosé  vernissé brun-jaunâtre et 
vert 3 3 2

2 2003 43-44 objet 2 bords de plats 2-2 et 3 panses à pâte fine beige-rosé  vernissé brun-
jaunâtre 5 2 2
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2 2003 45-46 objet 2 bords de plats 2-2 et 2 panses à pâte fine beige-rosé  vernissé vert-brun-
jaunâtre 5 2 2

2 2003 47-48 lot 2 bords de plats 2-2, 1 fond et 5 panses à pâte fine blanc et à cœur rosé 
vernissé jaune-brun 9 9 2

2 2003 49 objet bord de plat 2-2 vernissé brun à pâte orange 1 1 2

2 2003 50-51 lot 2 plats 2-2 vernissés brun à pâte orange 7 2 2

2 2003 52-53-54 lot 3 bords de plats 2-2, 1 fond et 3 panses à pâte fine beige à cœur orangé 
vernissé brun 9 3 2

2 2003 55 objet bord de plat 2-2  vernissé jaune avec tache brune à pâte fine beige 2 1 2

2 2003 56-57-58 lot 3 bords de plats 2-2 et 1 panse à pâte fine blanche vernissé vert pâle 4 4 2

2 2003 59-60 lot 2 bords de plats tronconiques dont un 5-6 et 1 panse à pâte fine blanche 
vernissé vert 3 3 2

2 2003 61 objet bord de plat 5-6 à pâte fine blanche vernissé jaunâtre 1 1 2

2 2003 62-63 lot 1 bord de plat tronconique, 1 lèvre de plat 2-2, 3 fonds et 2 panses vernissés 
jaspés jaunâtre-vert-brun 6 6 2

2 2003 64 objet fond d'assiette et 1 panse  en porceleine blanche avec décor peint bleu 3 1 2

2 2003 65-66 lot 1 fond balustre et 1 bord de calice, 1 fond d'une assiette, 1 lèvre et 2 panses 
en faïence fine blanche 6 6 2

2 2003 67-68 lot 2 tasses en porcelaine blanche avec décor chinois 6 6 2

2 2003 9 lot 1 fond annulaire d'un bol avec décor noir et 2 assiettes en faïence fine 
blanche avec décor peint noir 5 3 2

2 2003 69 lot 3 panses en faïence bleutée avec décor floral peint bleu cobalt 3 3 2

2 2003 70-71 lot 2 bords droits d'assiettes en faïence blanche ornées d'une bande peinte 
bleue ou jaune 5 3 2

2 2003 72-73 lot 5 fragments de 2 plats décorés, 2 rebords de couvercles, 1 panse de 
faïences cul noir 10 10 2

2 2003 74 lot 2 fond annulaires côtelés en faïence bicolore blanc-noir 2 2 2

2 2003 75 objet tasse à oreille émaillée noire à pâte fine beige 1 1 2

2 2003 76 objet bord droit de plat vernissé noir à pâte fine beige 5 1 2

2 2003 77 lot plat en faïence blanche peintes 2 1 2

2 2003 78-79 lot 2 bords droits de coupes dont 1 avec petite poignée à pâte orange et à 
glaçure orange-brune 2 2 2

2 2003 80 lot 2 bords et 1 anse ronde de pots à pâte sableuse gris-noir à cœur brun 3 3 2

2 2003 81 lot 2 bords de pots  à pâte orange micacée 4 4 2

2 2003 82 objet bord tronconique à pâte blanche à glaçure jaune et effet craquelé 2 2 2

2 2003 lot
4 lèvres dont 2 coupes avec tenon, 2 fonds décorés de volutes oranges, 1 
anse ronde et 8 panses à pâte fine blanc beige à glaçure translucide 
jaunâtre

15 15 2

2 2003 83 objet bord de coupe 7-5 à tenon mouluré à pâte fine crème glaçuré jaune avec 
bande brune 2 1 2

2 2003 84 objet bord d'un pot avec anse en panier à pâte fine beige à cœur noir à couverte 
orange 6 2 2

2 2003 85 objet 1 bord de pot à anse ronde à pâte sableuse micacée orange à cœur gris 1 1 2

2 2003 86 objet bord de pot à col cintré et paroi fine à pâte micacée brune 1 1 2

2 2003 87 objet 1 bord de pot à anse à pâte semi fine beige à cœur orange doté d'une 
couverte orange 1 1 2
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2 2003 vrac

2 fonds, 2 lèvres et 6 panses en grès; 1 fond plat grésé à pâte grise, 1 panse 
épaisse à pâte fine crème glaçurée vert pâle; 1 anse et 30 panses à pâte 
micacée orange et brune; 1 panse avec couverte brune à pâte fine beige; 2 
fonds et 4 panses glaçurées à pâte orange à cœur gris; 1 anse ronde, 3 
bords dont 2 pots et 6 panses en faïence blanche; 5 lèvres de pots 21-1, 6 
lèvres de pots 21-3, 8 fonds, 5 anses rondes, 2 anses plates, 38 panses et 5 
cols à pâte sableuse orange-brun-noir; 1 bec verseur et 16 panses à pâte 
fine beige orangé doté parfois d'une couverte orange; 2 panses micacées 
beige; 4 panses à pâte grésée grise; 2 anses gris-brun à pâte micacée 
orange; 1 bord de pot horticole, 1 bord d'assiette, 1 anse et 6 panses 
vernissés brun-noir; 3 lèvres de coupes dont 2 avec tenon, 1 fond annulaire 
et 6  panses à pâte fine blanc-beige glagurés vert; 2 bords de plats glaçurés 
ayant chauffés

12 9 2

2 2004 vrac

1 lèvre de plat 2-2, 2 lèvres d'assiettes, 1 fond, 3 panses à pâte fine glaçurée 
verte et 4 panses glaçurées jaune pâle; 2 anses moulurées à pâte fine 
crème et beige; 1 panse en grès gris émaillé au sel et glaçuré au bleu 
cobalt;1 lèvre rectangulaire, 4 fonds et 6 panses à pâte sableuse micacée 
orange-brun; 1 anse et 6 panses à pâte bien cuite micacée brun-gris

32 32 1

2 2004 13 objet petite coupe en faïence blanche avec décor peint orange et bleu 1 1 1

2 2004 14 objet panse d'une assiette engobée décorée jaunâtre-vert 2 2 1

2 2005 15 objet 1 bord en bandeau d'un pichet en grès gris émaillé au sel 1 1 1

2 2006 16 objet 1 bord d'assiette 2 à marli à pâte bien cuite blanche dotée d'une glaçure 
interne vert-jaune 1 1 1

2 2006 17 objet 1 lèvre de pot à pharmacie en faïence blanche 1 1 1

2 2006 vrac 1 poignée ronde creuse à pâte sableuse orange et 1 fond à pâte bien cuite 
orange à cœur gris 2 2 1

2 2012 vrac

1 lèvre et 2 panses  en faïence blanche; 1 fond émaillé brun-jaune; 1 amorce 
d'un fond et 1 panse glaçurés vert; 2 panses grésées grises; 1 collerette 
rentrante d'un pot 6-3 (Lamballe), 1 anse et 1 panse à pâte bien cuite 
micacée orange; 1 panse noircie

11 11 1

2 2018 vrac 2 panses à pâte sableuse micacée orange-brun et 1 panse à pâte fine beige-
rosé engobé orange 3 3 1

2 2021 vrac 1 lèvre déversée en faïence blanche; 1 panse à pâte fine beige rosé doté 
d'une glaçure couvrante verte 3 2 1

2 2023 vrac 1 panse en faïence cul noir et 1 panse émaillée jaune pâle à pâte fine rose-
orangé 2 2 1

2 2027 vrac 1 panse bien cuite brune à cœur gris et 1 fond à pâte fine crème doté d'une 
glaçure interne translucide avec taches brunes 2 2 1

2 2030 18 objet lèvre d'une tasse engobée à décor jaune brun sur fond rouge 1 1 1

2 2030 vrac
5 frag. d'une assiette en faïence "cul noir"; 1 panse en faïence blanche avec 
un décor peint bleu et orange; 1 panse grésée brune; 1 lèvre d'un pot 17-1 (= 
2033) et 1 fond à pâte fine bien cuite beige

9 8 1

2 2032 19 objet lèvre arronde d'un plat à pâte crème dotée d'une glaçure brun-jaune 1 1 1

2 2032 vrac

1 lèvre d'une assiette en faïence blanche avec bande peinte en bleu; 1 fond 
à pâte fine blanche avec glaçure interne verte; 1 1 col de plat émaillé 
jaunâtre et vert (=2050= 2058); 1 lèvre et 2 panses à pâte sableuse brune; 1 
fond émaillé brun et 1 panse à pâte fine bien cuite crème

9 9 1

2 2033 20 objet bord de pot à col étroit d'un pot 17-1 à pâte micacée brun-gris avec glaçure 
interne jaunâtre 1 1 1
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2 2033 vrac 1 panse en faïence blanche; 1 petit fond, 1 anse et 4 panses à pâte rouge-
orange micacée avec glaçure partielle verdâtre 7 7 1

2 2034 21 objet bord de pot à pâte bien cuite brun-orange à cœur gris 1 1

2 2034 vrac

2 fonds en faïence blanche; 1 fond émaillé brun; 2 panses grésées grises; 
11 panses à pâte bien cuite micacée orange-brun; 1 panse à pâte blanche 
glaçurée verte et 1 panse à pâte granuleuse blanche dotée d'une couverte 
orange

18 18 1

2 2041 22 objet assiette à bord festonné en faïence fine blanche 8 1 1

2 2041 23 objet bord de pot à lèvre triangulaire à panse cylindrique à pâte micacée orange (o 
de f). 9 1 1

2 2041 24 lot 1 bord droit et 1 panse an faïence blanche décorées bleu cobalt 2 2 1

2 2041 25 objet bord de plat 2-2 à pâte beige dotée d'une glaçure interne jaune mouchetée 
verte 1 1 1

2 2041 26 objet bord de petit pot en grès sombre de Normandie 1 1 1

2 2041 vrac

 1 lèvre, 4 fonds et 3 panses en faïence blanche; 1 panse en porcelaine 
blanche; 2 fonds, 13 panses et 1 anse moulurée à pâte fine beige orangé; 1 
lèvre en faïence cul noir décorée; 1 lèvre et 1 fond émaillé brun; 1 lèvre d'un 
plat, 2 fonds et 7 panses dotée d'une glaçure verte; 1 anse et 2 panses à 
pâte fine beige aux surfaces grises; 4 panses à pâte grise; 8 panses 
micacées orange; 1 lèvre à pâte sableuse micacée brun-orange; 1 anse et 2 
panses à pâte micacée brune aux surfaces noires; 1 panse à pâte fine beige 
rosé avec couverte orange

60 57 1

2 2043 27 objet 1 bord rentrant de pot 6-3 à pâte bien cuite micacée orange 1 1 1

2 2043 vrac 1 panse en faïence blanche et 2 panses à pâte fine beige glaçuré vert clair 3 3 1

2 2048 28 objet lèvre rentrante d'un pot 6-3 ou 24-14 à pâte bien cuite brune 1 1 1

2 2048 29 objet lèvre d'un pot à col étroit à pâte micacée beige 1 1 1

2 2048 30 objet lèvre d'un pot 6-3 à pâte noire orange à cœur gris 1 1 1

2 2048 vrac
1 fond et 2 panses à pâte bien cuite brun orange à cœur gris; 1 col et 1 
panse  à pâte sableuse micacée brun-orange à cœur grise et 1 panse en 
grès gris

6 6 1

2 2049 31 objet 1 bord de tasse à oreille à pâte micacée orange avec glaçure interne verte 1 1 1

2 2049 vrac

1 lèvre d'un plat 1-9 à marli horizontal et 2 panses glaçurés vert; 4 panses en 
faïence blanche; 1 fragment d'anse moulurée à pâte fine beige orangé; 1 
lèvre en amande et 3 panses à pâte orange; 1 lèvre à pâte noire à cœur 
rouge; 1 panse à pâte brune et 2 panses à pâte beige

16 16 1

2 2050 vrac 1 col de plat émaillé jaunâtre et vert (= 2058); 1 lèvre arrondie et 1 panse à 
pâte sableuse micacée brune et 1 fond à pâte bien cuite brune 4 4 1

2 2052 32 objet panse d'assiette engobée à décor blanc sur fond rouge 1 1 1

2 2052 33 objet 1 fond d'assiette à pâte fine blanche décorée glaçurée jaune avec décor 
brun-vert 1 1 1
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Inventaire du verre

Inventaire de la faune
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2 2052 objet

1 fond tronconique annulaire, 1 lèvre d'assiette, 3 panses glaçuré vert et 
jaunâtre; 2 fonds à pâte micacée brune à cœur gris doté d'une glaçure vert 
foncé et jaunâtre; 1 lèvre d'un flacon, 1 lèvre d'assiette, 2 fond et 5 panses 
de faïences blanches; 3 panses en grès gris; 1 fragment de lèvre rentrante, 1 
fond, 1 anse et 8 panses à pâte micacée orange-brun; 1 lèvre, 1 panse à 
pâte fine beige; 1 anse moulurée beige avec couverte orange; 1 fond et 1 
panse à pâte micacée orangé; 1 panse orange; 1 panse d'une commune 
claire

36 36 1

2 2052 34 objet lèvre rentrante d'un pot 6-3 ou 24-14 à pâte bien cuite brune 1 1 1

2 2054 35 objet lèvre de pot en faïence blanche 1 1 1

2 2058 36 objet bord de plat 2-2 à pâte fine beige ayant une glaçure interne jaune et verte 1 1 1

2 2058 38 objet panse en porcelaine fine blanche avec décor chinois peint bleu et rouge 
avec filet d'or 1 1 1

2 2058 39 objet lèvre droite à pâte micacée orange 1 1 1

2058 vrac

1 bord de pot horticole émaillé noir; 1 lèvre rentrante d'une coupe 1, à lèvre 
biseauté et 1 fond à pâte sableuse micacée brune; 1 lèvre tombante et 2 
panses en faïence blanche; 1 lèvre et 1 panse à pâte fine blanche glaçuré 
vert; 1 col et 4 panses bien cuites orange; 1 panse à pâte fine micacée 
beige; 1 panse à pâte grossière brune à coeur orange; 1 petite bouteille en 
grès gris flammée

16 16 1

2 2062 objet panse à pâte fine bien cuite orange à cœur gris 1 1 1

523

Sondage US n° identifiant Objet, lot, vrac Détermination NR NR
spécialiste n°contenant

1 1007 objet verre plat de vitre 1 1 4

2 2041 lot fragments de verre 
irisé 3 3 4

Sondage US n° identifiant Objet, lot, vrac Détermination NR NR
spécialiste n°contenant

2 2003 lot os animaux brûlés 7 7 4

2 2041 lot os animaux brûlés 3 3 4
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Inventaire de la terre cuite architecturale

Inventaire de la terre cuite
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1 1002 1 objet 2 brique  originaire de la fabrique Kérolé-Lorient 1 1 2

1 1002 vrac 1 brique et 6 fragments dont des carreaux 7 7 2

1 1007 vrac fragments de carreaux de dallage et un carreau complet (10cm X10cm) 14 14 2

2 2000 objet fragment de tuile creuse 1 1

2 2002 objet fragment de tuile creuse 1 1 3

2 2003 lot 11 fragments de tuiles creuses, 1 brique et 5 de carreaux de dallage 17 17 3

2 2004 vrac 1 fragment de tuile creuse et 2 fragments de carreau de dallage 3 3 3

2 2006 objet  fragment de tuile creuse 1 1 3

2 2012 vrac 1 fragment de tuile et 1 fragment de carreau de dallage 1 1 3

2 2030 vrac 1 fragment de carreau et 1 fragment de tuile creuse 2 2 3

2 2032 vrac 4 fragments de tuiles creuses et 3 carreaux de dallage dont 1 émaillé brun 7 7 3

2 2034 objet fragments de tuiles? 2 2 3

2 2041 vrac fragments de carreaux de dallage et/ou de tuiles 11 11 3

2 2049 objet carreau de dallage 3 1 3

2 2050 lot  fragments de tuiles creuses 2 2 3

2 2052 vrac fragments de carreaux de dallage et/ou de tuiles 11 11 3

2 2058 vrac fragments de carreaux de dallage ou de tuiles 2 2 3
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1 1000 objet interrupteur en porcelaine blanche 1 1

1 1007 1 objet jeton rond taillé dans une poterie 1 1

1 1007 lot tuyaux de pipes dont 1 décorée 3 3

2 2000 objet tuyau d'une pipe décorée en terre blanche 1 1

2 2012 lot tuyau d'une pipe en terre blanche 2 2

2 2003 lot 2 demi fourneaux et 9 fragments de tuyaux de pipes en terre blanche 11 11

2 2004 lot tuyaux de pipes en terre blanche dont 1 décorée 3 3

2 2030 objet tuyau d'une pipe en terre blanche 1 1

2 2032 lot tuyaux de pipes en terre blanche dont 1 décorée 3 3

2 2034 objet tuyau d'une pipe en terre blanche 1 1

2 2052 lot tuyaux de pipes en terre blanche 5 5
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2019 1 1007 1 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 1 1

épingle complète faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.
24 1,5 0,5 0,11 complet faible 16e-17e s.

2019 1 1002 1 all cu - fer boucle de chausse mobilier à valeur 
ornementale 2 1

boucle de chausse à anneau rectangulaire à 
bord biseauté  de profil plat. La boucle est 
munie d'une traverse centrale mobile en fer 

sur laquelle est fixée une chape 
languiforme pleine en fer et un ardillon en 

pointe.

anneau : 37, chape 
: 18

anneau : 27, chape 
: 17 2 13,03 complet moyenne X fin 17e-début 18e 

s.

2019 2 2000 1 os bouton mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton de 16 mm diamètre réalisé à partir 
d'une plaquette d'os plate et disposant de 
cinq perforations dont une centrale, mise 

en place en damier.

16 2 0,73 complet X 19e s.

2019 2 2003 1 all cu boucle de chausse mobilier à valeur 
ornementale 1 1

boucle de chausse à anneau plat 
rectangulaire de profil cintré. Une traverse 
mobile non conservée devait se fixer entre 

les deux petits côtés.

36 25 3 4,95 complet moyenne X fin 18e-début 19e 
s.

2019 2 2003 2 all cu

bouton d'uniforme 
de régiments 
d'artillerie de 

marine

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton d'uniforme de régiments d'artillerie 
de marine du début du XIXe s. Il présente 
un motif constitué d'une ancre de marine, 

surmontée de deux canons croisés, entourés 
par un cordage en périphérie. Plusieurs 
lettres majuscules situées en retrait de la 

bordure, sur la moitié supérieure gauche et 
droite porte des inscriptions ( lecture : 
...[ECO]...[ME]...) semble évoquer un 

bouton du second régiment d'artillerie de 
Marine française, organisé à partir du 5 mai 

1803.

16 4 2,05 complet moyenne à restaurer 1805-1816

2019 2 2003 3 all cu ressorts indéterminé 3 1 trois petits ressorts appartenant à un 
mécanisme, potentiellement de lunettes. 11 2 0,45 partiellement

conservé faible début 19e s.

2019 2 2003 4 all cu bouton d'uniforme mobilier à valeur 
ornementale 1 1

coquille (revêtement) d'un bouton 
d'uniforme de forme circulaire faite d'une 
tôle à bord replié et munie d'un décor à 

damier strié. 

25 1,5 1,18 complet faible X fin 18e-début 19e 
s.

2019 2 2003 5 all cu bouton de 
manchette

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

petit bouton complet de forme circulaire 
non décoré et muni au revers d'un œillet. 

Possible bouton de manchette.
12 4 1,07 complet faible 18e s.

2019 2 2003 6 all cu bouton de 
manchette

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

petit bouton presque complet de forme 
circulaire non décoré et muni au revers 

d'un tenon incomplet. Possible bouton de 
manchette.

13 3 1,06 complet faible 18e s.

Contexte Analyse Analyse
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2019 1 1007 1 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 1 1

épingle complète faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.
24 1,5 0,5 0,11 complet faible 16e-17e s.

2019 1 1002 1 all cu - fer boucle de chausse mobilier à valeur 
ornementale 2 1

boucle de chausse à anneau rectangulaire à 
bord biseauté  de profil plat. La boucle est 
munie d'une traverse centrale mobile en fer 

sur laquelle est fixée une chape 
languiforme pleine en fer et un ardillon en 

pointe.

anneau : 37, chape 
: 18

anneau : 27, chape 
: 17 2 13,03 complet moyenne X fin 17e-début 18e 

s.

2019 2 2000 1 os bouton mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton de 16 mm diamètre réalisé à partir 
d'une plaquette d'os plate et disposant de 
cinq perforations dont une centrale, mise 

en place en damier.

16 2 0,73 complet X 19e s.

2019 2 2003 1 all cu boucle de chausse mobilier à valeur 
ornementale 1 1

boucle de chausse à anneau plat 
rectangulaire de profil cintré. Une traverse 
mobile non conservée devait se fixer entre 

les deux petits côtés.

36 25 3 4,95 complet moyenne X fin 18e-début 19e 
s.

2019 2 2003 2 all cu

bouton d'uniforme 
de régiments 
d'artillerie de 

marine

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton d'uniforme de régiments d'artillerie 
de marine du début du XIXe s. Il présente 
un motif constitué d'une ancre de marine, 

surmontée de deux canons croisés, entourés 
par un cordage en périphérie. Plusieurs 
lettres majuscules situées en retrait de la 

bordure, sur la moitié supérieure gauche et 
droite porte des inscriptions ( lecture : 
...[ECO]...[ME]...) semble évoquer un 

bouton du second régiment d'artillerie de 
Marine française, organisé à partir du 5 mai 

1803.

16 4 2,05 complet moyenne à restaurer 1805-1816

2019 2 2003 3 all cu ressorts indéterminé 3 1 trois petits ressorts appartenant à un 
mécanisme, potentiellement de lunettes. 11 2 0,45 partiellement

conservé faible début 19e s.

2019 2 2003 4 all cu bouton d'uniforme mobilier à valeur 
ornementale 1 1

coquille (revêtement) d'un bouton 
d'uniforme de forme circulaire faite d'une 
tôle à bord replié et munie d'un décor à 

damier strié. 

25 1,5 1,18 complet faible X fin 18e-début 19e 
s.

2019 2 2003 5 all cu bouton de 
manchette

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

petit bouton complet de forme circulaire 
non décoré et muni au revers d'un œillet. 

Possible bouton de manchette.
12 4 1,07 complet faible 18e s.

2019 2 2003 6 all cu bouton de 
manchette

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

petit bouton presque complet de forme 
circulaire non décoré et muni au revers 

d'un tenon incomplet. Possible bouton de 
manchette.

13 3 1,06 complet faible 18e s.

Contexte Analyse Analyse
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Contexte Analyse Analyse

2019 2 2003 7  all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 2 2

épingles complètes faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.

poids du 
lot 33 1,5 0,5 0,34 complet faible 16e-17e s.

2019 2 2003 8 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 1 1

épingle complète faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.
32 1,5 0,5 0,15 complet faible 16e-17e s.

2019 2 2003 9 all cu épingle à nourrice mobilier à valeur 
ornementale 1 1

possible épingle à nourrice faite de deux 
épingles à tête enroulée plate et à longue 

tige en pointe. L'une d'elle est incomplète.
43 12 1 0,72 partiellement

conservé moyenne 18e-19e s.

2019 2 2003 10 all cu tôle ornementale mobilier à valeur 
ornementale 3 2

2 tôles ornementales au décor différent 
mais qui de forme circulaire ou annulaire. 

Le premier élement (en 2 fragments) 
présente une sorte de disque à frise tressée 
tandis que le second est une bande à décor 

végétal.

42 20 1 1,84 partiellement
conservé faible 18e-19e s.

2019 2 2003 11 os brosse ustensile divers 4 1

fragment d'une brosse au profil cintré. Elle 
a été réalisée à partir d'une épaisse 

plaquette en os de forme rectangulaire et 
retaillée en pointe. La partie brosse dispose 

d'un registre de plusieurs perforations de 
forme circulaire disposées en quinconce. 
Le dos porte un registre de perforations 

plus étroites permettant de fixer et de relier 
les poils traversant la plaquette depuis 

l'avers.

58 27,5 8 7,33 partiellement
conservé X 19e s.

2019 2 2003 12 os bouton mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton de 11 mm diamètre réalisé à partir 
d'une plaquette d'os. Il présente une section 
biseauté, une perforation centrale en saillie, 

entourée de trois autres plus petites et 
disposées à intervalles réguliers.

11 2,5 0,21 complet X 19e s.

2019 2 2003 13 os fragment de 
brosse à cheveux ustensile divers 1 1

fragment d'une longue brosse étroite. 
Chacune d'entre elle est réalisée à partir 
d'une épaisse plaquette en os de forme 

rectangulaire, portant à l'avers un registre 
différent de plusieurs perforations de forme 

circulaires, disposées en quinconce. Le 
revers porte un registre de lignes parallèles 
en creux, étroites, permettant d'y fixer et de 

relier les poils traversant la plaquette 
depuis l'avers.

74 22 3,5 9,57 partiellement
conservé X 19e s.
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Contexte Analyse Analyse

2019 2 2003 7  all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 2 2

épingles complètes faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.

poids du 
lot 33 1,5 0,5 0,34 complet faible 16e-17e s.

2019 2 2003 8 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 1 1

épingle complète faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.
32 1,5 0,5 0,15 complet faible 16e-17e s.

2019 2 2003 9 all cu épingle à nourrice mobilier à valeur 
ornementale 1 1

possible épingle à nourrice faite de deux 
épingles à tête enroulée plate et à longue 

tige en pointe. L'une d'elle est incomplète.
43 12 1 0,72 partiellement

conservé moyenne 18e-19e s.

2019 2 2003 10 all cu tôle ornementale mobilier à valeur 
ornementale 3 2

2 tôles ornementales au décor différent 
mais qui de forme circulaire ou annulaire. 

Le premier élement (en 2 fragments) 
présente une sorte de disque à frise tressée 
tandis que le second est une bande à décor 

végétal.

42 20 1 1,84 partiellement
conservé faible 18e-19e s.

2019 2 2003 11 os brosse ustensile divers 4 1

fragment d'une brosse au profil cintré. Elle 
a été réalisée à partir d'une épaisse 

plaquette en os de forme rectangulaire et 
retaillée en pointe. La partie brosse dispose 

d'un registre de plusieurs perforations de 
forme circulaire disposées en quinconce. 
Le dos porte un registre de perforations 

plus étroites permettant de fixer et de relier 
les poils traversant la plaquette depuis 

l'avers.

58 27,5 8 7,33 partiellement
conservé X 19e s.

2019 2 2003 12 os bouton mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton de 11 mm diamètre réalisé à partir 
d'une plaquette d'os. Il présente une section 
biseauté, une perforation centrale en saillie, 

entourée de trois autres plus petites et 
disposées à intervalles réguliers.

11 2,5 0,21 complet X 19e s.

2019 2 2003 13 os fragment de 
brosse à cheveux ustensile divers 1 1

fragment d'une longue brosse étroite. 
Chacune d'entre elle est réalisée à partir 
d'une épaisse plaquette en os de forme 

rectangulaire, portant à l'avers un registre 
différent de plusieurs perforations de forme 

circulaires, disposées en quinconce. Le 
revers porte un registre de lignes parallèles 
en creux, étroites, permettant d'y fixer et de 

relier les poils traversant la plaquette 
depuis l'avers.

74 22 3,5 9,57 partiellement
conservé X 19e s.
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Contexte Analyse Analyse

2019 2 2003 14 os fragment de 
brosse à cheveux ustensile divers 1 1

fragment d'une longue brosse étroite. 
Chacune d'entre elle est réalisée à partir 
d'une épaisse plaquette en os de forme 

rectangulaire, portant à l'avers un registre 
différent de plusieurs perforations de forme 

circulaires, disposées en quinconce. Le 
revers porte un registre de lignes parallèles 
en creux, étroites, permettant d'y fixer et de 

relier les poils traversant la plaquette 
depuis l'avers. Des restes de poils ont été 

conservés dans les perforations.

84 21 3,5 12,66 partiellement
conservé 19e s.

2019 2 2003 15 os reste de grappe 
pour boutons artisanat 1 1

reste de grappe pour bouton fait à partir de 
côtes de bovidé plus ou moins épaisses. Un 

diamètre de négatif de bouton est 
mesurable avec 14 mm.

30 23 3 0,99 partiellement
conservé X fin 18e s.

2019 2 2012 1 all cu - fer boucle de chausse mobilier à valeur 
ornementale 1 1

boucle de chausse à anneau plat 
rectangulaire de profil cintré. La boucle est 
munie d'une traverse centrale mobile en fer 

sur laquelle est fixée une chape 
languiforme en fer du type "cooking post-
shaped" et un ardillon en fourche en fer à 

deux dents.

anneau : 47,5, 
chape incomplète : 

17

anneau : 44, chape 
incomplète : 28

anneau : 2, 
chape : 3 21,34 complet moyenne à restaurer X X fin 17e-début 18e 

s.

2019 2 2012 2 fer clou élément
d'assemblage 1 1 petit clou incomplet à tête rectangulaire 

plate et à tige de section quadrangulaire. 42 13 8 6,53 partiellement
conservé forte

2019 2 2032 1 os reste de grappe 
pour boutons artisanat 1 1

reste de grappe pour bouton fait à partir de 
côtes de bovidé plus ou moins 

épaisses.Quatre diamètres de négatif de 
bouton sont mesurables, tous identiques 

avec 11 mm.

62 13 3 1,84 partiellement
conservé X fin 18e s.

2019 2 2033 1 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 1 1

épingle complète faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.
23 1 0,5 0,02 complet faible 17e-18e s.

2019 2 2034 1 all cu boucle de ceinture 
ou de baudrier

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

boucle de ceinture ou de baudrier faite d'un 
anneau à double fenêtre (double D) de 

section plate et légèrement arrondie et à 
traverse centrale fixe dont l'ardillon n'a pas 

été conservé. Le revers de la boucle est 
plat.

29 25 1 2,94 complet faible X 16e-17e s.

2019 2 2034 2 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 3 3

épingles complètes faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.

poids du 
lot 27 à 31 2 1 0,46 complet faible X 16e-17e s.
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Contexte Analyse Analyse

2019 2 2003 14 os fragment de 
brosse à cheveux ustensile divers 1 1

fragment d'une longue brosse étroite. 
Chacune d'entre elle est réalisée à partir 
d'une épaisse plaquette en os de forme 

rectangulaire, portant à l'avers un registre 
différent de plusieurs perforations de forme 

circulaires, disposées en quinconce. Le 
revers porte un registre de lignes parallèles 
en creux, étroites, permettant d'y fixer et de 

relier les poils traversant la plaquette 
depuis l'avers. Des restes de poils ont été 

conservés dans les perforations.

84 21 3,5 12,66 partiellement
conservé 19e s.

2019 2 2003 15 os reste de grappe 
pour boutons artisanat 1 1

reste de grappe pour bouton fait à partir de 
côtes de bovidé plus ou moins épaisses. Un 

diamètre de négatif de bouton est 
mesurable avec 14 mm.

30 23 3 0,99 partiellement
conservé X fin 18e s.

2019 2 2012 1 all cu - fer boucle de chausse mobilier à valeur 
ornementale 1 1

boucle de chausse à anneau plat 
rectangulaire de profil cintré. La boucle est 
munie d'une traverse centrale mobile en fer 

sur laquelle est fixée une chape 
languiforme en fer du type "cooking post-
shaped" et un ardillon en fourche en fer à 

deux dents.

anneau : 47,5, 
chape incomplète : 

17

anneau : 44, chape 
incomplète : 28

anneau : 2, 
chape : 3 21,34 complet moyenne à restaurer X X fin 17e-début 18e 

s.

2019 2 2012 2 fer clou élément
d'assemblage 1 1 petit clou incomplet à tête rectangulaire 

plate et à tige de section quadrangulaire. 42 13 8 6,53 partiellement
conservé forte

2019 2 2032 1 os reste de grappe 
pour boutons artisanat 1 1

reste de grappe pour bouton fait à partir de 
côtes de bovidé plus ou moins 

épaisses.Quatre diamètres de négatif de 
bouton sont mesurables, tous identiques 

avec 11 mm.

62 13 3 1,84 partiellement
conservé X fin 18e s.

2019 2 2033 1 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 1 1

épingle complète faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.
23 1 0,5 0,02 complet faible 17e-18e s.

2019 2 2034 1 all cu boucle de ceinture 
ou de baudrier

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

boucle de ceinture ou de baudrier faite d'un 
anneau à double fenêtre (double D) de 

section plate et légèrement arrondie et à 
traverse centrale fixe dont l'ardillon n'a pas 

été conservé. Le revers de la boucle est 
plat.

29 25 1 2,94 complet faible X 16e-17e s.

2019 2 2034 2 all cu épingle mobilier à valeur 
ornementale 3 3

épingles complètes faite d'une tête ronde 
enroulée et polie se terminant par une tige 

de section ronde en pointe.

poids du 
lot 27 à 31 2 1 0,46 complet faible X 16e-17e s.



112 Inrap · Rapport de diagnostic Port-Louis (56), citadelle-bastion Desmouriers

Orientation 
chrono

An
né

e

So
nd

ag
e

U
s

N
° i
nv

 m
ob

 

M
at
ér
ia
u

Id
en

tif
ic
at
io
n

Fo
nc
tio

n 
ca
té
go

rie

N
R

N
M
I

D
es
cr
ip
tio

n

Co
m
m
en

ta
ire

Lo
ng
.

La
rg
.

D
ia
m
.

Ep
.

Po
id
s

Et
at
 d
e 
co
ns
.

Co
rr
os
io
n

Re
st
.

D
es
si
n

Ph
ot
o

Ra
di
o

Co
de

Ph
as
e

Contexte Analyse Analyse

2019 2 2034 3 fer clou élément
d'assemblage 1 1 petit clou incomplet à tête rectangulaire 

plate et à tige de section quadrangulaire. 29 16 5 3,83 partiellement
conservé forte

2019 2 2041 1 all cu bouton d'uniforme 
d'infanterie

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

coquille (revêtement) d'un bouton 
d'uniforme d'infanterie de forme circulaire 
faite d'une tôle à bord replié. Il présente un 

décor monétiforme avec la légende 
REPUBLIQUE FRANCAISE et le faisceau 

sommé d'un bonnet phrygien entre deux 
branches de chêne, de part et d'autre. Ce 

bouton monté sur une plaquette d'os ou de 
bois est typique des fabrications destinés 

aux officiers français.

27 2 0,67 complet faible 1792-1793

2019 2 2043 3 os bouton mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton circulaire à une perforation centrale 
dont la surface visible est légèrement 

bombée tandis que le revers est plat. La 
perforation est munie d'un rivet en fer.

16 3 1,25 complet fin 18e s.

2019 2 2043 1 all cu chape de boucle 
de chaussure

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

chape languiforme du type "cooking post-
shaped" associée à un ardillon en pointe. 

Ces deux éléments amovibles étaient fixés 
à une traverse mobile sur une boucle de 

chausse.

totale : 38, chape : 
23, ardillon : 19

chape : 32, 
ardillon : 4 2 4,27 complet faible X fin 17e-début 18e 

s.

2019 HC HC 1 pb possible balle 
aplatie indéterminé 1 1 possible balle aplatie en plomb formant une 

sorte de disque crénelé. 24 23 3 8,45 complet faible
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Contexte Analyse Analyse

2019 2 2034 3 fer clou élément
d'assemblage 1 1 petit clou incomplet à tête rectangulaire 

plate et à tige de section quadrangulaire. 29 16 5 3,83 partiellement
conservé forte

2019 2 2041 1 all cu bouton d'uniforme 
d'infanterie

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

coquille (revêtement) d'un bouton 
d'uniforme d'infanterie de forme circulaire 
faite d'une tôle à bord replié. Il présente un 

décor monétiforme avec la légende 
REPUBLIQUE FRANCAISE et le faisceau 

sommé d'un bonnet phrygien entre deux 
branches de chêne, de part et d'autre. Ce 

bouton monté sur une plaquette d'os ou de 
bois est typique des fabrications destinés 

aux officiers français.

27 2 0,67 complet faible 1792-1793

2019 2 2043 3 os bouton mobilier à valeur 
ornementale 1 1

bouton circulaire à une perforation centrale 
dont la surface visible est légèrement 

bombée tandis que le revers est plat. La 
perforation est munie d'un rivet en fer.

16 3 1,25 complet fin 18e s.

2019 2 2043 1 all cu chape de boucle 
de chaussure

mobilier à valeur 
ornementale 1 1

chape languiforme du type "cooking post-
shaped" associée à un ardillon en pointe. 

Ces deux éléments amovibles étaient fixés 
à une traverse mobile sur une boucle de 

chausse.

totale : 38, chape : 
23, ardillon : 19

chape : 32, 
ardillon : 4 2 4,27 complet faible X fin 17e-début 18e 

s.

2019 HC HC 1 pb possible balle 
aplatie indéterminé 1 1 possible balle aplatie en plomb formant une 

sorte de disque crénelé. 24 23 3 8,45 complet faible
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Bretagne, Morbihan, Port-Louis, citadelle-bastion 
Desmouriers

Rapport de diagnostic

Le diagnostic archéologique prescrit par le S.R.A. Bretagne sur la plateforme 
du Bastion Desmouriers de la citadelle de Port-Louis a permis de constater 
l’absence de contrefort interne au sud-est de ceux relevés par Anne-Marie 
Fourteau (S.R.A. Bretagne) lors d’une surveillance de travaux réalisée en 2019.
Le sondage réalisé au pied du parapet interne nord-est du bastion a dévoilé 
les restes organiques d’un aménagement composite en bois constitué de plots 
ou dès cubiques alignés, jointifs et parallèle au front nord-est du bastion. Ces 
plots de bois semblent présenter plusieurs rainurages ou ressauts. Au nord de 
ces plots, deux U.S également organiques, se développent horizontalement. 
Ces éléments organiques sont peut-être le résultat de la décomposition d’un 
plancher de bois. Il est donc possible que nous soyons en présence d’un 
aménagement en bois permettant d’isoler l’artillerie des remblais afin que 
celle-ci soit plus facilement manœuvrable et qu’elle évite de s’enfoncer dans 
la terre lors du recul généré par le tir. Le mobilier archéologique découvert ne 
permet pas de dater précisément la mise en place de cet aménagement.
Le sondage au centre du bastion a permis de mettre au jour 2 niveaux de sol 
de circulation (sol 2013 et 2019). Le plus récent est le sol 2013 qui a été mis 
en place sur un remblai (2010) d’environ 0,60 m d’épaisseur. Ce niveau de 
circulation pourrait correspondre à celui déjà observé par Nicolas Morelle en 
2018 qui l’interprète comme une phase de surélévation de la plate-forme du 
bastion entre les XVIIIe et XIXe siècles.
Le sol 2019 est situé directement sous le remblai 2010. Il accuse un pendage 
vers l’intérieur de la citadelle de 6,25 %. Ce fort pendage pourrait nous 
indiquer une rampe d’accès à la plate-forme du bastion qui pourrait dater des 
années 1640.
Ce sondage nous a permis de confirmer la présence de la glacière et peut-
être d’un des murets du potager représenté sur le plan de 1772. A la vue de 
l’arc de cercle conservée, la glacière a un diamètre de 4,90 m. Son entrée est 
matérialisée par un sol de circulation (2039) inscrit entre 2 murets. Cette 
entrée est dirigée vers le nord. 
La destruction de cet aménagement pourrait dater de la fin du XVIIIe siècle à la 
vue du mobilier découvert dans les fosses qui scellent ces vestiges.
Deux structures longitudinales en creux et une structure longitudinale 
empierrée pourrait être les vestiges des aménagements du potager du boulanger 
représenté sur le plan de la citadelle de 1772 ou ceux d’une traverse mise en 
place à la fin du XIXe siècle.
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